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Essai sur l’état européen idéal et de comment y parvenir

L’Etat européen :

Répartition des pouvoirs et des compétences
Il devra être un Etat fédéral divisé en régions et en communautés linguistiques.

Les régions disposeront d’un pouvoir exécutif autonome et d’un parlement. Ce dernier pourra voter des lois dans les matières pour lesquelles il se montre plus efficace à régler que le pouvoir central européen. Il s’occupera des questions concernant l’urbanisme, les travaux publics, le logement, la culture régionale, le tourisme et l’enseignement. Pour ce dernier néanmoins, il prendra les décisions avec le(s) conseil(s) communautaire(s) auquel il appartient. Le pouvoir exécutif s’occupera des même matières, à l’exception qu’il décidera seul pour l’enseignement.

Les communautés linguistiques disposeront d’un parlement s’occupant des questions concernant la culture, l’enseignement et les réformes liées à la langue, ainsi que d’un pouvoir exécutif les mettant en application. Le parlement s’occupera de l’enseignement conjointement au parlement régional de chaque région lui étant lié et cela séparément. Le parlement communautaire aura le pouvoir de proposer la méthode et les matières à enseigner. Il se chargera de la cohésion de l’enseignement entre les différentes régions d’une même langue. Si une région dépend de plusieurs communautés, celles-ci prendront les décisions conjointement. Il sera entre autre possible de disposer d’écoles bilingues ou monolingues dans chacune des langues officielles de la région.

Le pouvoir judiciaire sera fédéral, indépendant des pouvoirs régionaux et communautaires. Les tribunaux seront à l’échelle nationale et présents dans chaque région et province.

Le découpage des communautés linguistiques, régions, provinces et communes

Les communautés linguistiques sont liées directement aux langues officielles de l’Union Européenne. Pour chaque langue il y a une communauté linguistique qui s’y rapporte. Deux communautés linguistiques peuvent se juxtaposer en une même région, formant ainsi une région à communauté bilingue. On distinguera les langues officielles principales, qui sont parlées dans au moins une région monolingue, et les langues officielles secondaires, parlées uniquement en zone bilingue. Les langues officielles secondaires ne sont pas obligatoires à l’enseignement et peuvent être remplacées par la langue officielle principale de cette région.

Les régions sont délimitées en fonction des affinités entre les habitants, des caractéristiques géographiques, de l’appartenance historique, de la culture et prenant en considération, dans une moindre mesure, la superficie, l’importance économique et démographique.

Chaque région doit être découpée de façon homogène en province(s), en fonction de sa superficie et de sa population. 

Chaque province est découpée de même en communes.

Remarque :  Beaucoup de pays ont déjà un découpage en régions (ou Länder), provinces (ou départements ou shire, etc.) et communes adéquat pouvant être repris tel quel comme régions, etc. européennes. Cela n’est cependant pas valable pour toutes. 

Les territoires
Ce sont des régions peu peuplées administrées directement par le pouvoir fédéral. Elles constituent en partie des réserves naturelles ou zones protégées.

Quels seront les principaux changements du passage à une Europe fédérale ?

Le système fédéral composé du pouvoir central européen (Parlement, Commission européenne, Conseil européen1), càd du pouvoir fédéral, des pouvoirs communautaires, régionaux, provinciaux et communaux permettra de recréer un ordre entre les systèmes de gouvernement des pays de l’Union.

Cela facilitera, allégera et rendra plus efficace et moins coûteux la structure et l’organisation des différents pays. Cela servira en outre à concrétiser l’idée de Nation Européenne.

Actuellement, l’Europe est fort hétérogène en ce qui concerne la législation et la constitution de ses Etats. Certains points peuvent poser problème à la bonne cohésion de l’ensemble ainsi qu’à l’idée d’Europe nationale. Je pense notamment à l’opposition entre république et monarchie. Sur quinze pays que compte maintenant l’Union, sept sont encore des monarchies. Or, si elles n’ont plus de réels pouvoirs, bien que de l’influence (je pense surtout à l’Angleterre), un budget leur est tout de même attribué pour soutenir leur cour. De plus, ils renforcent souvent (Angleterre, Suède, Danemark) l’esprit indépendantiste et anticommunautaire. L’octroi de privilège (titres de noblesse) que trois d’entre elles ont encore reste un moyen non négligeable d’influer sur le comportement de certains citoyens, qui suivront ainsi « du bout du nez » (ça arrive !) la politique du monarque.

Pour ces raisons, ainsi que pour, de manière pratique, la cohésion générale entre les citoyens européens, la monarchie devrait perdre toute officialité, et de ce fait son budget et l’attribution de privilèges. Les souverains et nobles pourront garder leur titre pour l’héritage culturel, mais ceux-ci n’auront plus de caractère officiel.

Il en ira de même pour la religion qui perdra toute officialité et tout budget dont elle pouvait encore parfois disposer dans certains pays. On ne pourrait de toute façon avoir plusieurs religions officielles (ce serait absurde) et l’on ne peut non plus en privilégier une plutôt qu’une autre. De plus, le nombre très grandement croissant d’athées ou de non pratiquants n’incite guère à attribuer un budget à quelque religion que ce soit. De même, les institutions ou pouvoirs religieux ne disposeront plus d’aucun droit propre ou privilège et cela pour raffermir encore l’idée d’égalité entre chaque citoyen.

Au point de vue de la liberté et du pouvoir du citoyen, celui-ci sera accru par la nouvelle structure de l’Etat. Ils voteront  directement pour leurs représentants communaux, provinciaux et régionaux, comme c’est déjà le cas pour l’instant, mais également pour l’ensemble des membres du parlement fédéral (ce qui est le  cas au niveau européen, mais pas national où une partie est élue par les députés et sénateurs eux-mêmes ; dans ce cas-ci, on supprime le niveau national et il devient le niveau européen).

En ce qui concerne la défense nationale, la recherche scientifique et technologique, le rassemblement de celles-ci ainsi que du budget permettront de nombreuses économies (on ne fera plus de travail en double pour rien), de progresser plus vite au niveau de la recherche (puisque le même effectif travaillera en commun et plus à rechercher la même chose séparément2) et assurera mieux la défense nationale (cela évitera tout conflit interne –la fin de la guerre en Europe ? - et nous disposerons de l’armée la plus importante au niveau mondial, avec celle des Etats-Unis d’Amérique3).

Facteur de paix, de développement et d’économie donc.

1 Le Conseil européen, actuellement composé des chefs d’Etat et de gouvernement sera dès lors composé des chefs de communauté et de région.

2 Il existe à l’heure actuelle des coopérations entre certains pays dans le domaine de la recherche scientifique, mais cela ne concerne pas tous les domaines ni tous les pays de l’U.E.

3 Il est difficile d’estimer laquelle des deux armées serait la plus puissante, de celle de l’Europe ou des Etats-Unis, d’autant plus que ce genre d’information est tenu en partie pour secret. En outre, chaque domaine (naval, aérien, terrestre, armement, équipement, puissance atomique…) devrait être envisagé séparément, ce qui empêche une réelle comparaison. Ceci dit, les Etats-Unis étant alliés militairement à l’Europe (voir O.T.A.N. et autres), la question ne se pose même pas.

La Belgique doit-elle être divisée ?
Ce qui caractérise le mieux la Belgique auprès des autres pays européens, ce sont ses problèmes de rivalité entre Flamands et Wallons. Un autre point sur lequel l'Etat belge se distingue est le nombre de fonctionnaires qu'il emploie par rapport à la population totale, les coûts que cela engendre et la faible efficacité, malgré tout, qui en résulte. Comme beaucoup de monde le sait, nous avons, à Bruxelles, le Palais de justice (dit le Mammouth !) le plus grand du monde - et le plus grand édifice d'Europe construit au 19ème siècle ! -, le plus coûteux et celui qui fonctionne le moins bien (voyez les problèmes que la justice connaît depuis quelques années). Autre exemple, la banque centrale de Belgique est celle qui emploie le plus de fonctionnaires par habitant au monde. En effet, en grand recordmen mondiaux que nous sommes, nous arrivons à employer un taux de personnel par habitant trois fois plus élevé pour cette institution qu'aux Etats-Unis ou aux Pays-Bas et six fois plus élevé (!) que celle du Japon ou du Canada 1. Pour en revenir au conflit Nord/Sud/Centre, nous avons, avec la réforme de l'Etat (1970 et 1993), créé une superposition et une décentralisation de pouvoir d'une complexité invraisemblable, qui fera dire à un journaliste anglais ("The Guardian", 9/10/1998) que nous sommes le peuple le plus intensément gouverné au monde (encore un record). Enfin, le système de communautés et régions améliore certainement les tensions que le pays connaissait avant la réforme, mais ne les supprime pas et est encore sujet à des imperfections. La question qui se pose maintenant est de savoir s'il faut incorporer les communes périphériques de Bruxelles, comprenant des minorités francophones en terre flamande, à la région de Bruxelles-Capitale. Les Flamands, de leur côté, demande la communautarisation de la sécurité sociale, se disant désavantagés par rapport aux Wallons.

Au point de vue fonctionnement, on déplorera, surtout en Wallonie et à Bruxelles, que régions et communautés manquent de coordination. Certains projets relevant à la fois des deux institutions peuvent être menés à mal ou subir des contrariétés du fait que la décision doit s'accorder des deux côtés.

La communauté germanophone a d'ailleurs demandé l'octroi de pouvoir supplémentaire dans des matières relevant de la compétence de la Région Wallonne (et l'a obtenu). Ceci prouve bien que le système n'est pas encore "au top". Aucune communauté ou région n'a de compétence comparable avec l'une des deux autres de sa catégorie. La Communauté Française se décharge d'une partie de ses compétences envers la Région Wallonne et la CoCoF à Bruxelles, tandis que les Flamands fusionnent leurs institutions, mais se voient limiter leurs compétences communautaires pour les communes à statut spécial.

L'idéal serait d'uniformiser et de fusionner communautés et régions, impliquant que l'on crée une région germanophone ou que l'on rattache les cantons de l'Est au Luxembourg, ce qui semble être une solution qui conviendrait aux Germanophones. Ce serait également logique parce que cela constituerait un état (fédéral européen) à la fois homogène d'origine et culturellement, et une communauté multilingue comprenant, comme au Luxembourg actuellement, le français, l'allemand et le luxembourgeois comme langues officielles (et l'anglais, le portugais et d'autres encore dans la pratique, du fait de l'internationalisme de ce petit pays).

Le but ultime étant d'arriver à une Europe fédérale de régions (ou de "Länder", comme diraient les Allemands), diviser la Belgique (et le Luxembourg) en quatre régions autonomes serait un (grand) pas en avant au niveau international et pourrait montrer l'exemple à d'autres pays (je pense surtout aux pays déjà fédéraux ou presque, tels l'Allemagne, l'Italie et L'Espagne, ainsi qu'à l'indépendance de l'Ecosse, du Pays de Galle et de l'Irlande du Nord vis-à-vis de l'Angleterre). Cette solution (car c'en est vraiment une) entraînerait la dissolution de l'Etat fédéral Belgique et allégerait considérablement les différents niveaux de lois (plus de constitution, si ce n'est européenne ou régionale, et plus de lois à majorité spéciale) et de gouvernement. De là émergerait bien sûr un bénéfice immense pour la population, notamment en taxes  destinées à faire tourner les rouages d'un état trop lourd et dysfonctionnant. Cela permettrait en outre de revoir le fonctionnement des institutions publiques, comme le besoin s'en fait ressentir pour le moment.

Au niveau des parlements des régions-états, je serais pour un parlement monocaméral ou bicaméral, l'un s'occupant des matières actuellement régionales, l'autres des communautaires et les deux pouvant prendre des décisions conjointement (séance mixte) si nécessaire.  La fusion des communautés et des régions impliquerait aussi celle du budget et résoudrait ainsi les problèmes de financement de l'enseignement (au moins en partie).

D'un point de vue pratique, les lois, par le principe d'équipollence des normes, serraient transférées aux régions-communautées et les décrets et ordonnances rebaptisés dès lors "lois". Les traités internationaux resteraient évidemment d'application dans chaque nouvel état. Bruxelles-Capitale devrait, à mon avis, être augmenté des communes périphériques à statut spécial, ce qui équilibrerait un peu les proportions francophones-néerlandophones (environ 70% contre 30%, respectivement), et deviendrait une région bilingue, indépendante des actuelles communautés françaises et flamandes. On pourrait imaginer, dans une société de plus en plus polyglotte et sur le modèle luxembourgeois ou autre, que les cours soient donnés à la fois dans les deux langues, ce qui harmoniserait l'ensemble. 

La monarchie deviendrait par conséquent superflue et la famille royale, comme en France ou dans d'autre pays après le passage à la république, garderait ses titres (comme la noblesse) de manière honorifique, mais plus officielle (officielle de quel état d'ailleurs ?). Les gens se réjouiront de payer moins de  taxes, car il ne faudra plus payer le maintien de la vie de cour et des mondanités (à ajouter à cela l'allégement des coûts de fonctionnement de l'Etat déjà cités et la suppression maximale du nombre de fonctionnaires - voir ce chapitre).

En ce qui concerne les entreprises et la vie économique, l'internationalisation grandissante assure dors et déjà une stabilité totale de la situation après le passage aux régions. La plupart des grandes entreprises belges sont déjà en partie détenues par des étrangers ou font partie de holdings internationaux. Les relations entre le Nord et le Sud du pays ne risquent bien évidemment pas d'être coupées ou entravées du fait d'une prise d'autonomie politique. Nous sommes dans une Europe unie et sans frontière, dans un même pays avec une même monnaie, mais avec des gouvernements fédéraux en partie indépendants d'un point de vue politique. Les contacts entre les Belges d'aujourd'hui et ceux de l'Europe fédérale n'ont aucune raison d'être différents, si ce n'est meilleurs parce que plus libres.

Au niveau des parastataux, ceux-ci devront être privatisés, comme c'est de toute façon d'usage de nos jours. Il ne reste en fait principalement que la SNCB, la RTBF/BRTN, les TEC et la poste. Je parle ici de la RTBF, de la BRTN et des TEC, mais ceux-ci étant déjà communautaires ou régionaux, leur privatisation ne touche en rien la suppression de l'Etat fédéral. La SNCB pourra être facilement privatisée et il conviendrait même de créer au moins deux compagnies différentes afin d'éviter des situations de monopole. Idéalement, il faudrait qu'il en soit ainsi pour toute l'Union Européenne, ce qui permettrait aux compagnies de ne pas se limiter à une "parcelle de terrain", mais nous en sommes encore loin à l'heure actuelle. Une limite de tarifs prévenant des abus pourrait être envisagée en cas de privatisation. Quant à la poste, pourquoi ne pas en créer une pour toute l'Europe, qui serait dépendante de l'Etat européen. L'Union Monétaire permettrait déjà de la mettre en place maintenant.

1 Sources : "The Economist", 28/11-03/12/1998
La nouvelle démocratie

Nous vivons soi-disant dans un pays démocratique. On se bat dans le monde, aujourd’hui, pour la démocratie. Mais est-ce vraiment de la démocratie ? Le pouvoir au peuple, oui, mais qu’a-t-il donc comme pouvoir ce peuple ? Il n’est même pas possible à un homme de se faire entendre. On doit se battre pour les élections pour avoir accès au chapitre et ainsi avoir droit au pouvoir. Pourquoi au pouvoir ? Si pouvoir il y a , au-dessus du peuple, et aux mains de quelques hommes, ce n’est plus une démocratie, mais une oligarchie.

Le citoyen ordinaire n’a pas grand chose à dire, encore le voudrait-il fermement, s’il n’est pas ancré dans un de ces « clans » politiques tout puissant. Chacun est libre de créer un parti, de s’associer et d’exprimer ses idées, mais que faire lorsqu’on n'est pas grand orateur, qu’on a pas l’argent pour financer sa campagne électorale (les grands partis sont subsidier, les nouveaux pas) ou tout simplement qu’on ne veut pas avoir à se battre pour être entendu – mais pas écouté ? Donner le pouvoir à un gouvernement représentatif, c’est le perdre soi-même, encore eut-on voté pour ceux qui nous représentent – et qui ne pensent de toute façon pas comme nous, bien souvent.

Quand avons-nous céder ce pouvoir à nos représentants ? Il y a longtemps, très longtemps, lorsque le pays devint indépendant. Pouvons nous le reprendre aujourd’hui ? C’est pratiquement impossible ; de telles idées sont impensables de nos jours, l’Etat est trop bien établit et est devenu trop puissant. Si nous voulons la démocratie - la vraie -, il faut requérir l’avis du peuple dans les décisions de l’Etat. Chacun doit être en mesure de faire des propositions/projets de loi s’il le souhaite – qui devront bien sûr être votées par les « élus » afin de devenir effectives.  On pourrait même imaginer créer une sorte de conseil qui s’occuperait de préparer des « avant-projets » de loi (voire des arrêtés, des règlements, etc.) émanant des citoyens, tel un cabinet ministériel. Ce serait le Conseil d’Etat du citoyen, son accès direct à la parole, à la démocratie (En grec, dêmos = le peuple, kratos = le pouvoir ; donc réellement le pouvoir au peuple). En outre des référendums devaient être organisés sur des questions importantes et quiconque le désir devrait pouvoir donner son avis sur une question de gouvernement ou de législation – même à titre consultatif. Il est évident qu’on ne peut pas laisser le peuple tout faire, tout d’abord parce que tout le monde n’a sans doute pas l’envie ou le temps de s’occuper de politique, mais surtout parce qu’il faut une certaine organisation et une certaine autorité pour que l’ensemble soit efficace. Cependant, il ne devrait plus exister de frontière entre citoyen et législateur /gouvernement (et même juges ? Soit requérir l’opinion publique), afin que chacun puisse être entendu  comme il le mérite.

De plus, la législation devrait être restructurée, plus concise (avec autant d’efficacité) et plus explicite (qu’il y ait des exemples et que le but du législateur soit clairement défini, afin d’éviter les problèmes d’interprétation, nuisibles tant pour le citoyen que pour la crédibilité de la justice).   

La législation devra aussi être libéralisée. Mon but serait ici de ne pas restreindre la liberté des gens, juste parce qu’on en a la possibilité ou que l’on veut harmoniser, régler tout ce qui peut l’être, par goût de le faire. A ce sujet, on pourrait copier les avis et recommandations de l’Union Européenne au niveau national, régional, etc. pour ce qui n’est pas d’importance capitale. Ces avis et recommandations pourraient influencer les juges dans leur décision, lorsque ceux-ci n’ont pas été respectés, si néanmoins ils pensent que ceux-ci auraient dû l’être. On ne pourra bien sûr être condamné pour avoir enfreint  ces avis ou recommandations, mais ceux-ci pourront venir faire pencher la balance en cas d’indécision. Ils auront un rôle de « moralisateur » de la justice, dans le seul but d’influencer, mais pas de dicter. Je pense notamment à toutes les matières de normes et de conventions dans différents domaines.    

Dépenses d’Etat

Il faut limiter à son strict nécessaire le nombre de fonctionnaires. L’Etat ne doit pas utiliser son argent pour se faire fonctionner, mais pour aider ses citoyens, que ce soit par les travaux publics, les aides aux entreprises ou de part les aides directes aux citoyens (allocation de chômage, de pension, de sécurité sociale, etc.). C’est l’argent des citoyens qu’il utilise, cet argent doit leur revenir d’une manière ou d’une autre. Plus l’Etat consommera cet argent à payer ses fonctionnaires, ses dépenses internes, et moins cet argent aura d’utilité. Cet argent n’est pas investi dans quelque chose de concret (routes, bâtiments, protection de l’environnement, aménagement du territoire…) et n’est pas non plus rendu au citoyen ou, indirectement, aux entreprises. C’est donc de l’argent perdu ! Il faut se rendre à l’évidence, un travail de gestion des affaires de l’Etat, un travail de tri de documents ou autre n’a pas de valeur en soi. Il faut donc limiter au maximum le nombre de personnes pouvant s’occuper du même travail. Là encore, la robotisation, l’informatisation ou tout simplement une gestion plus simplifiée, plus rentable, mieux organisée seront nécessaire. Si quelques personnes (par rapport à maintenant) pouvaient s’occuper à elles seules de toutes ces charges, l’Etat pourrait faire d’énormes économies et ainsi diminuer  sa dette et investir dans des domaines plus intéressants et plus utiles (environnement, recherche scientifique, + d’aides sociales et aux entreprises, etc.) Mais les malheureux fonctionnaires (et même les hauts fonctionnaires du gouvernement) perdant ainsi leur emploi alors ? Que vont-ils devenir ? Cela est très simple. Ils s’occuperont des nouvelles tâches que le gouvernement s’engagera à financer avec ces bénéfices (ceux cités plus haut). Et si ça ne leur convient pas, qu’ils ne sont pas qualifiés pour ça ? Il ne faut pas oublier que le marché de l’emploi tourne. Des personnes prendront ces nouveaux emplois, libérant ainsi leurs places.
Chômage actif

L’Etat s’engage à payer une allocation de chômage en compensation d’un travail non rémunéré à son profit ou au profit de la nation (environnement, secteur public…). Le chômeur recevra son allocation après un mois de travail pour l’Etat endéans duquel il ne pourra pas exercer quelconque autre travail lucratif.

Un service d’inspection sera chargé de surveiller la bonne application des tâches qui ont été attribuées aux chômeurs. Toute personne ne remplissant pas celles-ci de manière suffisante ou nuisant au travail des autres sera sanctionnée d’un avertissement. Trois avertissements entraînent l’exclusion du chômage. Contrairement, les chômeurs remplissants mieux leurs tâches que demandé ou faisant de l’excès de zèle toucheront une prime en fonction de ce rendement supplémentaire.

Le travail demandé au chômeur sera fonction de ses qualifications, de sorte qu’il soit le mieux adapté à celui-ci.

Exemples de travaux pour chômeurs : 

· Ramassage des déchets, nettoyage des mauvaises herbes et aménagement/embellissement du territoire.
· Informatisation des archives de l’Etat (notamment ouvrage historique, registres paroissiaux et d’état civil des siècles précédents) dans le but de faciliter les recherches (e.g. généalogiques). Ce genre de travail convient particulièrement bien aux universitaires sans emplois.
· Travaux d’études sur différents sujets, de manière à pousser les gens à continuer leur formation intellectuelle.
· Services sociaux ; aide à la jeunesse, à la vieillesse, etc.
Révision de la fiscalité

Tout d’abord, je tiens à préciser que la réduction de fiscalité que je vais proposer ne sera optimale que combinée à la limitation des fonctions de l’Etat (allégement des structures, privatisations, accroissement du libéralisme, etc.)ainsi qu’à la réduction du nombre de fonctionnaires et de policiers/gendarmes que j’explique dans d’autres chapitres. L’augmentation du bénéfice des entreprises de par la robotisation (voir ce chapitre) va, comme nous allons le voir, jouer aussi un rôle important dans la restructuration de la fiscalité. J’ajoute également que ce système ne peut fonctionner correctement qu’au niveau européen, vu la suppression des frontières et la monnaie unique. Nous verrons plus loin pourquoi.

Le premier changement, de loin le plus important et le plus bénéfique pour le particulier, est la suppression ou la très forte limitation des impôts sur le revenu des personnes physiques. 

Au niveau des sociétés, la taxation resterait identique à peu de choses près – peut-être en légère augmentation ou en légère diminution. Par contre, la TVA, ou plutôt les taxes sur les ventes (mais pas sur la production, j’insiste !) devront être augmentées, à l’intérieur de l’Union Européenne. En effet, on voit mal comment il pourrait en être autrement, restreint à l’échelle nationale, sans que cela n’ait d’effet néfaste pour le pays concerné ; ses produits seraient plus chers et moins compétitifs par rapport à ceux des autres pays membres qui n’auraient pas modifier leur TVA. Ce serait les sociétés belges, par exemple, se fournissant d’en d’autres pays de l’Union ou les personnes (les Belges, pour reprendre l’exemple précédent) n’étant pas assujetties à la TVA achetant dans le pays concerné (la Belgique), c’est-à-dire principalement les particuliers, qui y perdraient. 

Il semble en outre indispensable d’avoir une politique fiscale uniformisée dans la limite du possible au niveau européen ; à laquelle on pourra adjoindre une fiscalité régionale pour chaque région fédérale – là encore, l’union politique devient réellement indispensable.

Les taxes douanières seraient encore augmentées sur les importations, ce que les autres pays risquent de voir comme du protectionnisme, ce qui en est en effet, mais ne fera que les inciter à adopter le système européen s’ils veulent rester compétitifs. Le but de la manœuvre est évidemment d’équilibrer les prix du marché extérieur à ceux du marché intérieur, accrus par la plus forte taxation sur les ventes que j’ai énoncée plus haut. Les taxes sur les exportations seraient, elles, diminuées, si nécessaire, pour assurer la compétitivité des produits européens sur le marché mondial. Ces derniers seront d’autant plus compétitifs que la robotisation extrême en fera les moins chers à la production parce que ne nécessitant pour ainsi dire pas de main d’œuvre - du moins pour ceux pouvant bénéficier de la robotisation, ce qui n’est peut-être pas le cas de tous les produits. Les secteurs primaires et secondaires sont les premiers et principaux visés par ce système de taxe sur les ventes.

Par ce principe, je veux redistribuer les richesses de manière plus égales et plus justes. Les richesses d’un état étant produites par les secteurs primaires et secondaires, ceux-ci devraient idéalement n’engager que le strict minimum de personnes nécessaires à leur activité et laisser aux machines produire pour l’homme ce dont il a besoin. L’endurance progressive des machines et le progrès technique assureront ainsi la minimalisation des coûts et par là des produits. Dans le système actuel, cela entraînerait un enrichissement des entreprises concourant à la fabrication du produit, de la matière première à la vente du produit fini. Cela ne ferrait qu’augmenter encore le capital, diminuer le personnel et donc appauvrir la population (personnes physiques) par rapport aux entreprises (personnes morales) ce qui est illogique et n’est en rien le but de l’activité humaine. Supprimer les taxes sur les particuliers, tout en les conservant sur les entreprises diminuera ce type d’injustice et ne pourra qu’être bénéfique à la société. Des gens plus riches consomment plus, que les entreprises ne l’oublient pas ! De plus, des personnes consommant plus sont aussi des personnes pouvant mieux satisfaire à leurs besoins et donc étant plus heureuses. Le prix des produits sur le marché intérieur augmentera sans doute (du fait de la plus forte TVA), mais cela n’est pas certain du fait de la diminution très nette des coûts de production. Dans les secteurs les mieux adaptés à la robotisation, on peut imaginer que les coûts de production soient tellement faibles que les produits, même hypertaxés, resteraient encore bon marché. Ce qui est sûr c’est que le salaire de chacun se verra augmenté de manière tout à fait substantielle par l’abolition de la taxation et que l’on disposera de toute façon de plus d’argent pour les services. Disposant de plus d’argent pour les services, ceux-ci vont encore se développer et cela créera de l’emploi. La population va, en outre, par son enrichissement, disposer d’un plus grand pouvoir d’achat à l’étranger, ce qui signifie, par exemple, des vacances moins chères alors que l’on part de plus en plus et de plus en plus loin.

Dernière avantage d’un plus haut salaire si ce n’est pas pour consommer plus : économiser plus et sécuriser ainsi son avenir ; sans doute par des investissements (maisons, biens fonciers, collections, etc.), afin d’éviter l’inflation par augmentation de la masse monétaire.

Les taxes sur les ventes serviront notamment à engager plus de fonctionnaires utiles - j’insiste -, tels que des enseignants, des scientifiques (j’entends ici chercheurs, tant pour la théorie que la technologie, notamment médicale) ou des magistrats et donc à créer de l’emploi, là où la robotisation en fait perdre. Il est indéniable que ces emplois soient beaucoup plus intéressants que celui de l’ouvrier, qui répète le même mouvement à longueur de journée, ou que celui du mineur qui risque sa vie et détruit sa santé pour faire un travail que des machines peuvent faire à sa place.

En fait, nous pourrions taxer directement les entreprises à la place des particuliers ou même de se limiter aux ventes, mais cela diminuerait trop leur compétitivité à l’échelle internationale. L’argent détenu en capital par les entreprises ne sert à rien en soit, si ce n’est à accroître leur puissance financière et leur permettre ainsi de mieux s’implanter sur le marché mondial (rachat de concurrents, création de nouveaux secteurs, augmentation de la production, de la publicité ou des frais de développement technologique, etc.). Ceci est évidemment primordial dans la lutte contre la concurrence, mais ne représente pas d’argent réellement utile, à l’état de potentiel financier d’action, pour l’enrichissement de la population. On pourrait y voir un moyen de créer de l’emploi (par l’augmentation de la taille de l’entreprise), mais aussi d’en supprimer (lors des fusions ou rachats d’entreprises). Il y a pourtant bien une solution qui permettrait de taxer les entreprises (disons surtout les grosses entreprises et multinationales) sans que cela n’ait de conséquences sur leur compétitivité. Pour cela, il faudrait taxer l’ensemble des entreprises de la même manière dans tous les pays (au moins industrialisés), ce qui conserverait le rapport financier entre elles. Cette technique permettrait à tous ces états de disposer d’assez d’argent rien que par cette taxation et de libérer ainsi les particuliers de la leur. Un traité international pourrait ainsi faire l’objet de la mise en place de cette taxation des entreprises, tel les pays d’Europe se sont associés entre, d’abord pour réglementer le commerce du charbon et de l’acier, puis pour l’économie et l’énergie atomique, enfin aujourd’hui pour la monnaie et demain sans doute pour tout le reste. De telles mesures n’ont rien d’impossible, l’Europe nous le démontre constamment.

Les états fort de leur nouveau financement (le plus puissant au monde !) pourraient ainsi subvenir plus efficacement à leurs tâches, telles que l’enseignement, l’aménagement du territoire, la protection de la nature, la recherche scientifique - j’en passe - et disposer de plus d’argent pour leur politique sociale et d’aide au citoyen. Dans ce nouveau système, l’Etat subviendra au besoin des sans-emploi (voir chômage actif) et donnera des primes à ceux qui en ont le plus besoins (malades…), aux bons élèves (pour les inciter à étudier), etc.       

Le vieillissement de population1
Dans un premier temps, la population mondiale s’est accrue de manière régulière, par sélection naturelle. C’est-à-dire que les plus faibles mourraient et subsistaient les plus forts (voir Darwin). Ceci a duré en Europe jusqu’à la fin du 18ème siècle, où les progrès des sciences et de la médecine se sont accrus de manière notable. La mortalité a alors diminué, sans que la natalité, elle, ne baisse. Des gens comme Malthus ( « Essai sur les principes de population, 1798 ») se sont alors demandé si cela n’allait pas représenter un danger pour la société, du fait que les ressources (produits agricoles) ne suivaient pas cette croissance démographique. Ce dernier proposa alors de restreindre volontairement le nombre de naissances. Cela se fit naturellement, après un temps d’adaptation, lorsque les gens se sont rendu compte que le taux de survie à la naissance ayant augmenté, ils n’avaient plus besoin de concevoir tant d’enfants. La natalité a donc rejoint progressivement la mortalité pour arriver à un accroissement presque nul (d’abord légèrement positif, puis légèrement négatif dans beaucoup de cas). 

Pendant ce temps, les connaissances de la médecine et les conditions d’hygiène s’étaient encore améliorées. On ne meurt désormais presque plus étant jeune, mais étant vieux. Les maladies infantiles sont soignées et les conditions d’accouchement sont devenues très sures. C’est en tout cas où nous en sommes en Europe actuellement ; beaucoup d’autres régions du monde ont encore à suivre et le stade qu’elles ont atteint dans leur transition démographique peut varier fortement d’une partie du monde à l’autre. 

Mais il se fait qu’un autre facteur est venu troubler notre transition démographique : la guerre. D’abord la première, puis surtout, en ce qui nous concerne maintenant, la deuxième guerre mondiale. En effet, durant cette période, la mortalité a bien évidemment fortement augmenté, surtout dans la tranche des actifs, mais la natalité a également diminué considérablement. Conséquence, pour combler ce déficit de vies humaines perdues ou « non nées », l’après-guerre a connu ce que nous appelons le « baby-boom ». Durant une vingtaine d’années (d’ailleurs appelées les années folles), la natalité s’est accrue par rapport à la stabilité natalité/mortalité de la phase post-transitoire. Le nombre moyen d’enfants par famille était alors de 3 à 4 enfants, plus que les 1 ou 2 enfants que nous connaissons aujourd’hui. Mais si cet « excès » de population de la tranche des gens nés entre 1946 et 1965-1970, peut avoir posé quelques problèmes à l’équilibre des classe d’âge dans l’emploi, entraînant du chômage (bien que ce ne soit sans doute pas la cause principale), il va cette fois-ci en poser un dont il sera bien responsable : le surplus de pensionnés et de personnes âgées. Non seulement à partir de 2006-2007, ces personnes du baby-boom  vont commencer à prendre leur retraite, et cela durant plus de vingt ans, mais en plus, les personnes devant les soutenir financièrement et assurer la production de tout le pays seront beaucoup moins et sans doute pas assez nombreux. Le problème du chômage sera donc résolu (excepté les cas extrêmes tels que les invalides et les personnes sous qualifiées, bien que… on pourrait trouver une solution). 

Ces actifs futurs devront travailler plus pour subvenir aux besoins des non actifs, jeunes et surtout vieux. Ils travailleront donc plus pour gagner moins pour eux. En outre, nous pourrions voir la société se modifier pour s’adapter à la demande nouvelle de cette classe du troisième âge. Il est aussi important de garder ces pensionnés actifs, car l’inactivité mène l’homme à sa perte. Imaginez-vous quelqu’un pour qui le travail qu’il fait représente toute sa vie. Il aime son métier, y rencontre beaucoup de gens, etc. Tout d’un coup, il arrive à l’âge de la retraite. Il perd sa raison de vivre, n’a plus rien à faire, ne fait plus rien, ne gagne plus d’argent suffisamment que pour vivre comme avant et, de plus, ne voit plus ses amis de travail, n’est plus vu de la même façon par son entourage et le trop de temps qu’il a à passer avec sa femme devient source de conflit. C’est peut-être un cas extrême, mais beaucoup de ces éléments sont en tout cas souvent rencontrés chez les nouveaux pensionnés. C’est d’ailleurs à cette période que le taux de mortalité augmente le plus.

1 Je me suis basé principalement, pour écrire ce chapitre sur le vieillissement de la population, des livres suivants de Paulin Duchesne, professeur d’économie à l’université de Namur et à l’H.E.C. Liège :

- « Principe d’économie politique », P. Duchesne, E. Wauty et J. Ciglia    7ème éd. Erasme, Namur, 1993

- « L’âge du vieillissement », P. Duchesne, éd. Artel/Erasme, Namur, 1995

Mesures contre les conséquences néfastes du vieillissement de la population

Afin d’éviter ces maux, nouveaux ou anciens, concernant les pensionnés, voici quelques mesures à prendre. Je parlerai des mesures contre le déficit d’actifs dans un autre point.

Premièrement, il faudrait modifier certains points de la législation et du fonctionnement de l’Etat. L’âge de la retraite devrait être supprimé et libre au choix de chaque personne. Etant donné que les progrès de la médecine font que nous restons jeunes plus vieux, et donc que nous pouvons travailler plus vieux en général, il ne faudrait pas imposer d’âge de retraite obligatoire (certaines personnes peuvent travailler plus vieilles que d’autres, vu que la constitution de chacun est différente). De plus, certaines personnes aiment leur métier plus que d’autres et ne voudraient s’en détacher pour rien au monde (à moins peut-être d’en avoir un autre équivalent à la place). Il arrive aussi que l’on attende impatiemment la pension pour pouvoir faire ce qu’on n’a pas eu l’occasion de faire en travaillant ou tout simplement parce qu’on n’aime pas son emploi. Ces raisons me semblent suffisantes pour donner plus de souplesse à chacun de faire ce qui lui plaît. Cette mesure entraînerait presque obligatoirement que l’on modifie un point fondamental : l’argent de la pension. Le système belge prévoit actuellement que chacun laisse une part de son revenu en impôt destiné à payer sa pension lors de ses vieux jours. Il existe maintenant des caisses d’épargne pension dans les banques qui permettent à chacun de se confectionner sa propre pension en une sorte de placement à long terme sécurisé. Je propose que l’on supprime la responsabilité de l’Etat en matière de pension et qu’on laisse chaque individu se constituer sa pension personnelle (en « épargne pension », par exemple ; ce ne sont de toute façon pas les moyens d’épargne ou d’investissement qui manquent de nos jours.) et dispose ainsi d’un plus grand revenu (épuré d’une part des taxes).Tout le monde serait de cette façon assuré de sa pension future, ce qui ne semble pas être le cas actuellement, après que l’on se soit rendu compte que l’Etat ne pourrait pas rendre l’argent qu’il avait « emprunté »aux gens. Ce système de prise en charge personnelle de l’argent de sa pension est déjà présent dans beaucoup de pays du Nord de l’Europe (Danemark, Pays-Bas, Royaume-Uni, etc.). Une mesure finale s’impose, obliger les gens à se constituer cette réserve, de sorte à ne pas avoir de mauvaise surprise dans le futur. Certaines personnes pourrait en effet ne pas se rendre compte de ce qu’il font avec leur argent et le dépenser trop rapidement, négligeant les réserves pour l’avenir. L’employeur pourra retenir une part du salaire qu’il versera directement sur un compte de son employé, attitré à cet effet, à la banque.

Pour en finir avec la question des pensions, il faudra garder un service d’aide aux (jeunes) veuves (plus rarement de veuf) ou personnes ne disposant pas d’assez d’argent pour vivre    et faire vivre ses (jeunes) enfants. Cela relèvera plus d’une aide sociale (allocation familiale, C.P.A.S.) que de ce que nous appelons aujourd’hui « pension de survie ».

Ensuite, il s’agit de prendre en charge les pensionnés et notamment de les réinsérer dans une vie active ou les réhabituer à être actifs, même sans emploi. Il y a pour cela entre autre les universités du troisième âge. Le but est de former les personnes âgées à une activité (professionnelle ou de loisir) qu’ils aiment (c’est le plus important) et qui puisse les occuper de façon durable. Ce type de formation a aussi pour but de maintenir en condition le cerveau, la mémoire, l’attention, la capacité de raisonner le plus longtemps possible afin de ralentir le processus de dégénérescence (et donc de vivre mieux et plus longtemps).

En ce qui concerne les services proposés pour adapter la société au troisième âge, ils sont nombreux. La Floride connaît déjà une densité de personnes âgées élevées, mais pour des raisons plutôt d’exode climatique que de vieillissement de la population. Elle dispose donc de beaucoup de services adaptés, comme des installations pour fauteuil roulant ou des villages spécialement (et exclusivement) conçus pour personnes âgées. Je ne tiens pas à citer ici tout ce dont la Floride dispose, mais il est certain que cela pourra nous servir de modèle ou, du moins, d’inspiration pour le futur.

On pourrait penser à un retour à une économie de proximité plutôt qu’à la mode contemporaine des grandes surfaces. Je veux dire par-là rouvrir des petits magasins de village, mais que chacun dispose d’un magasin (ou d’une librairie, etc.) plus près de chez soi. En fait, je ne pense pas que cela arrivera. Une solution plus appropriée serait de créer des services spécialisés dans la vente à domicile ou, en d’autres termes, une société indépendante qui s’occuperait de prendre les commandes des clients (par téléphone, e-mail, fax, etc.) et de passer dans les magasins (et c’est là que les grandes surfaces sont intéressantes) chercher, puis livrer la commande. A moins que les magasins n’en viennent à disposer eux-mêmes de ce genre de service.

Pour ce qui est du contexte social,  je pense que les homes, les centres de rencontres ou villages pour seniors sont une solution intéressante. Il en existe même aux Etats-Unis où les (petits) enfants sont interdits (pour le bruit), excepté un jour de la semaine ( pour les visites que l’on ne peut interdire).

Mesures contre le déficit d’actifs
En vue de contrer le manque d’actifs que connaît l’Europe, de par la diminution de sa croissance démographique, l’augmentation du nombre de non actifs (pensionnés) et le peu d’actifs en général, par rapport aux pays extérieurs en pleine croissance, il faut absolument remplacer le travail des hommes pouvant être fait par des machines et donner aux hommes des tâches créatives et intellectuelles ou tout autres ne pouvant être aussi bien réalisées par la technologie. Nous voyons dès lors l’importance de l’éducation dans notre société future. Les hommes trouveront des moyens d’augmenter la productivité des machines, se chargeront de la gestion économique de la société ainsi que de la politique et la justice (principalement). Ils feront tout ce qui relève de la créativité (art, littérature, inventions, philosophie, etc.), sans oublier bien sûr l’enseignement et les services (coiffeurs, médecins…).
Cette réforme touche principalement les industries où seulement quelques personnes seront chargées du bon fonctionnement des machines. Dans le secteur primaire, la technologie devra aider de même à engager le moyen de personnes possible pour un même travail. Tout cela dans le but à la fois de compenser le manque d’emploi général et d’éviter le travail humain inutile en concentrant l’activité humaine sur les emplois ne pouvant être réalisés que par eux.

Les conséquences seront de produire plus avec moins de personnes et donc chaque personne détiendra une plus grand part de richesse (du PIB). Nous pourrions penser à première vue que cela va entraîner une énorme augmentation de richesse du coté des industries et de tous les secteurs machinisés et une diminution dans la plus grande partie des autres secteurs. C’est ce qui arrivera si on ne prend pas de mesures compensatoires. Il faudra dès lors taxer plus ceux dont les bénéfices sont augmentés (càd les industries) et moins à ceux qui gagne moins, mais ces derniers sont sans doute plus difficiles à distinguer. En ce qui concerne le secteur primaire, une solution consisterait à imposer les prix (assez bas) à l’intérieur de l’Europe, pour éviter que la minorité des agriculteurs et des possesseurs de mines ne profitent de leur monopole pour surévaluer leurs produits –ou de devenir beaucoup trop riches comparé au reste de la population. Les prix des exportations suivront évidemment l’offre et la demande. Cela permettra au citoyen européen de diminuer ses dépenses dans le secteur alimentaire et d’assurer la suffisance de chacun, et aux industries de pouvoir produire à encore meilleur marché.

D’un point de vue fiscal, les secteurs favorisés paieront plus de taxes du fait de l’augmentation de leur bénéfice (et cela calculé en étroite relation avec la fixation des prix et la demande extérieure) et le citoyen lui, en plus de bénéficier de produits moins chers, paiera également moins de taxes. La richesse individuelle sera donc augmentée de manière générale et bien répartie.

L’importance de la robotisation

La productivité d’un Etat s’exprime dans les secteurs primaires (matières premières) et le secondaire (transformation des matières premières). Seulement ces deux secteurs « produisent de l’argent ». Les services ne sont qu’un échange d’argent, mais ne représentent pas de valeurs matérielles concrètes (ce qui n’empêche pas que certaines définitions économiques les considèrent comme une sorte de production, dans le sens « activité rémunérée »). La seule façon d’enrichir le pays face à l’étranger est donc d’augmenter ces productions. Les plus rentables pour l’économie sont sans conteste celles du secteur secondaire (industries). Notre prospérité résidera donc dans notre production et la rentabilité de celle-ci. Hors de qui fait le coût d’un produit fini, c’est, en grande partie, le coût de main d’œuvre qu’il a nécessité au cours des différentes étapes de sa transformation. Si nous parvenons à réduire ce coût à son strict minimum, en supprimant la main d’œuvre et en la remplaçant par des machines dans son intégrité, nous serions alors les plus compétitifs du marché mondial ! Cela n’est possible que dans la mesure où nous réemployions les différents ouvriers constituants la main d’œuvre dans un autre secteur, en l’occurrence le tertiaire. En effet, le primaire est déjà réduit, ou presque, à son strict minimum (en Belgique). Ce serait une folie que d’aller augmenter le pourcentage d’actifs dans ce secteur.

Comme je l’ai déjà dit plus haut, la seule manière de réduire ce secteur secondaire est d’accroître considérablement l’enseignement et de ne pas chercher à redresser la fécondité. Laissons diminuer notre population (du moins en Belgique) jusqu’à avoir retrouver un équilibre assurant la prospérité des classes subsistantes (Il est possible que nous ne devions pas changer quoi que ce soit à l’évolution naturelle de la population, car la densité, bien que grande, n’est pas excessive et nous allons par ailleurs déjà vers une diminution ; seule la répartition des richesses pose encore vraiment problème à l’heure actuelle.). En plus d’avoir un nombre plus important de richesses produites (en vue de l’augmentation de la rentabilité par la robotisation) pour un nombre d’habitants plus restreint, la pollution va aussi diminuer. Nous serons moins et donc il y aura moins de voitures, moins de déchets, etc. Ceci est à considérer en liaison avec les mesures écologiques à prendre, comme le recyclage des déchets et le développement de voitures non polluantes, pour ce qui en est des deux cas cités ci-dessus - et parmi beaucoup d’autres

Le passage d'une Europe d'Etats fonctionnaires à une Europe moderne, fédérale et libérale

Aujourd'hui, les Etats européens, et certains plus que d'autres (Belgique, Grèce…), souffrent encore d'une calamité économico-sociale : le surplus de fonctionnaires. Les fonctionnaires, comme je ne l'apprends à personne, sont employés par l'Etat et se nourrissent donc des taxes des citoyens et des entreprises. Cela a pour effet non seulement de limiter le pouvoir d'achat et la richesse personnelle de chacun, mais cela ruine aussi l'économie. Que l'on se comprenne bien, le problème vient des fonctionnaires que j'appellerais inutiles, càd ceux que l'on pourrait remplacer par des machines ou dont le travail pourrait être optimisé (je ne parle évidemment pas des scientifiques, des enseignants ou des hommes d'Etat). Ce sont principalement les bureaucrates et fonctionnaires subalternes des différents ministères ou des administrations. Imaginez un certain nombre de personnes, employées par exemple dans une administration communale ; pourquoi ne remplacerait-on pas la plupart d'entre eux, qui souvent n'ont pas un horaire extrêmement chargé, par un système informatisé qui permettrait au citoyen de disposer des mêmes services et même plus à partir d'un écran tactile ou même de votre ordinateur via Internet. Vous voulez un renseignement, vous l'avez sans plus attendre et sans risque d'erreur. Vous avez besoin d'une nouvelle carte d'identité, vous faites votre demande sur l'ordinateur. On arrive bien à faire des virements et même des versements d'argent (aussi bien de liquide que de chèques) à partir d'un appareil, pourquoi ne pourrait-on pas trouver quelque chose de similaire adapté aux administrations de l'Etat ? La différence est que les banques sont indépendantes et se doivent de satisfaire leurs clients du mieux qu'elles peuvent si elles veulent les garder. De même, elles doivent être à la fois les plus économes et les plus efficaces possibles pour survivre et prospérer. En outre, elles doivent offrir un service rapide, efficace et adapté aux citoyens et pour cela, l'informatique et la robotisation sont ce qu'il y a de mieux. On ne doit pas payer une personne pour ce service, c'est donc économe, et Internet et autres "phone banking" sont à la fois pratiques et rapides. J'en entends déjà qui vont me dire que les vieilles personnes ne  savent pas utiliser toutes ces nouvelles petites merveilles de la technologie. C'est bien dommage ! De toute façon, le monde que nous créons aujourd'hui servira plus aux générations jeunes et futures, qu'à celles qui ont déjà eu leur temps. Certaines personnes âgées ne savent même plus faire le déplacement jusqu'à leur banque ou leur administration communale. D'autres ont de toute façon besoin d'être accompagnées, pour qu'on les conduise, par exemple. Le problème ne change donc pas. Si on les accompagne, elles se feront aider et si elles ne sont plus capables (mentalement) de s'occuper de leurs affaires, quelqu'un s'en occupera à leur place. Rien de nouveau dans tout cela. De plus, il ne faut pas croire que toutes les personnes ayant atteint un certain âge ne sont plus capables de s'adapter au progrès. Il y a aussi des papys et des mamies qui surfent sur Internet. L'âge n'est après tout qu'un facteur subjectif et dépend plus de la volonté et du caractère de la personne que d'une réelle incapacité (sauf dans les cas pathologiques ou en cas d'extrême vieillesse). 

La Belgique est un état qui se prête particulièrement bien à une restructuration des institutions et de leur fonctionnement. Nous ne vivons pas dans un Etat "œconomicus" où celui-ci est censé limiter au maximum ses dépenses et gérer de la manière la plus rentable et la plus efficace ses affaires. L'Etat, en Belgique plus encore qu'autre part, c'est "taxer plus et dépenser allègrement" ou "L'Etat, engagez-vous, ce sont les autres qui payent". Le simple fait d'avoir des communautés et des régions en plus de l'Etat fédéral, des provinces, des communes et de l'Europe pour la politique, on arrive à dédoubler toutes les institutions publiques dites "fédérales" en administration néerlandophone et administration francophone.  Il n'y a pas d'autres solutions me direz-vous. Et bien que l'on sépare le pays en deux (ou en trois ou en quatre ; voir chapitre La Belgique doit-elle être divisée ?). Cela résoudra au moins le problème du surplus d'institutions et d'enchevêtrement de niveaux qui n'amène de toute façon qu'a une augmentation du nombre de fonctionnaires inutiles. Il suffirait de fusionner communautés et régions (comme expliqué dans le chapitre concerné), de supprimer le niveau fédéral et de limiter au maximum les administrations ou services pouvant être informatisés et l'on supprime de 25 à 50 % d'emplois inutiles et pesants pour l'économie et le reste de la population. Et le citoyen belge convaincu me répond : "Mais nous n'aurons plus rien en commun avec nos amis flamands, alors ? Il y aura comme une brèche entre nous ?" Faux ! Il y a l'Europe, ne l'oubliez pas. Nous ne sommes déjà plus qu'une nation, découpée en régions ayant chacune sa spécificité, son histoire, sa culture et ses habitudes différentes. Mais dans l'ensemble, nous sommes européens. Nous avons la même monnaie, les mêmes institutions et les mêmes lois au-dessus de nous et si, pour la plupart, nous restons attachés à notre région - qui a sont indépendance sur pas mal de point, certains d'entre nous se sentirons déjà européens convaincus. L'amour n'a pas de frontière et certains le savent déjà de part leurs origines multiculturelles. Mais pas besoin d'être né d'un père espagnol et d'une mère suédoise pour être européen. La culture, c'est avant tout dans la tête. Les plus voyageurs et les férus de langues étrangères le savent bien. Il suffit d'avoir vécu quelques mois dans un autre pays ou de se passionner pour une langue et la culture, la mentalité, etc. viennent avec. On parle maintenant d'une nouvelle langue européenne. Malheur, me direz-vous, unifiez les langues, c'est unifier la culture, les traditions, les spécificités propres à chacun et ultimement les mentalités. Il ne s'agit pas de cela. Nous n'uniformiserons jamais les langues le l'Union. Seulement, nous ne parlerons plus une ou deux langues à l'avenir, mais cinq ou six, voire plus. Les langues peu parlées trouveront de nouveaux praticiens, et de tout cela émergera ce que l'on appel désormais l'"europanto". Cela consiste à reprendre des mots venant de langues différentes, à les mêler et à parler un mélange, qui variera suivant l'humeur et les connaissances de celui qui le parle, mais dont le but est avant tout de se faire comprendre. Si la personne à qui l'on s'adresse ne nous comprend pas, l'europanto est mauvais et il faut trouver d'autres mots. Evidemment cela demande un certaine habitude, mais cela devrait créer à long terme une langue beaucoup plus riche que toute autre sur terre, puisque venant de plus de 15 autres. L'Anglais, par exemple, est déjà une sorte de langue née du même principe. C'est en fait une "fusion" de danois (ou "ancien norsk" ?) d'ancien français (ou de latin moyenâgeux), ce qui en fait une langue beaucoup plus riche que la plupart des autres. On pourrait s'imaginer des nuances de mots que nous ne connaissons pas pour l'instant. On pourrait appeler un poulet "poulet" suivant qu'il soit cuit à la broche, "kip" s'il s'agit de filet de poulet, "chicken" si c'est du poulet en petits morceaux, "pollo" s'il est à l'italienne ou "Hünchen" si il est vivant. On pourrait aussi utiliser des mots différents suivant qu'ils soient considérés au sens propre ou au sens figuré. Ou encore utiliser des expressions typiques de chaque langue - que l'on conserverait dans la langue d'origine. Les possibilités ne manquent pas, mais je ne m'attarderai pas plus sur ce sujet. Retenons qu'il n'y aurait donc pas une perte de la langue à long terme, mais une amplification, un accroissement de la diversité, comme chacun aurait un bagage culturel et linguistique beaucoup plus important qu'aujourd'hui. Etant donné que personne ne parlera jamais toutes les langues et qu'il est déjà presque impossible de parler "parfaitement" sa langue maternelle, on n'ira de toute façon pas vers une langue unique. On continuera à avoir sa ou ses langues maternelles ; elles resteront indépendantes l'une de l'autre, liées à leur région et à leur culture.  Le fait qu'on apprendra plus de langues ouvrira probablement l'esprit des gens de manière considérable.

Le premier pas à faire pour arriver à une Europe fédérale (voir ce chapitre) serait de "fondre" les gouvernements existants afin qu'il ne reste qu'un Etat européen et ses entités décentralisées, càd les régions. Une fois encore, lorsque je parle de régions, il ne faut pas s'imaginer que l'on va appeler chaque région "région". On ne parlera sûrement pas de "région basque", de "région flamande", de "région alsacienne", de "région Paris-Ile de France", de "région Schlewig-Holstein", comme on parlerait de "région wallonne". On dira plutôt pour les désigner : "Pays basque", "Communauté flamande", "Alsace", "Paris" ou "Ile-de-France", "Schlewig-Holstein" ou "Land Schlewig-Holstein"… Il ne faut pas vouloir uniformiser non plus les dénominations officielles dans une Europe qui n'a rien d'uniforme. La tolérance et l'ouverture d'esprit sont les moteurs de l'Europe.  

Les subventions d'Etat et les "parastataux" devront disparaître pour des raisons de développement économique. Des entreprises libéralisées fonctionnent toujours mieux et sont toujours plus profitables que celles liées ou aidées par l'Etat.

L'Etat européen devra engager le moins de personnes possible pour une rentabilité optimale. Il est par exemple inutile de créer toute une série de petits comités et de petites bureaucraties, alors que l'on peut tout placer dans un cadre unique.

La grande question qui se pose maintenant est : "Que va-t-on faire des fonctionnaires en trop ?" Les supprimer pour les mettre au chômage serait absurde et économiquement désastreux. Ils auraient  moins d'argent et donc un pouvoir d'achat plus bas. La consommation générale diminuerait et cela se répercuterait sur toute l'économie. Certains diront qu'ils retrouveront de l'emploi. C'est vrai, mais pas tous ou pas facilement. L'idée serait, je pense, de créer de nouvelles entreprises que l'Etat prendrait en main dans leurs débuts (apport de capital…), puis, une fois en route, seraient privatisées. Cela permettra de relancer l'économie au sein de l'Union, de cesser de gaspiller de l'argent à la bureaucratie d'Etat superflue et de créer des richesses à la place de vivre dessus.

Je pense qu'il serait intéressant de créer de nouvelles ressources économiques "européennes" à l'occasion. C'est le moment ou jamais de réaliser des grands projets qui pourront changer la face de l'Europe. La création d'un cinéma européen pouvant rivaliser avec Hollywood est l'un de ces projets. Lorsque l'on voit l'argent qui peut être engendrer uniquement par le cinéma, on réalise toute suite l'importance de s'emparer de ce marché. La différence serait que les films européens se dirigeraient plus vers des sujets historiques, d'inspiration littéraire ou, du moins, ayant un contenu sémantique un peu plus intéressant que la plus part des films américains. Il y a moyen de faire du commercial sans que ce soit stupide pour cela. J'aimerais tant voir des adaptations de Faust ou Don Quixotte remise au goût du jour - de la technologie et du savoir-faire des meilleurs acteurs. Il peut aussi y avoir des films d'action, de suspense ou des thrillers qui soient intéressants et réalistes ("instructifs"), sans non plus qu'ils nous qu'ils aient pour but de nous rendre parano (un des grands problèmes des films américains, je pense).

Evidemment, on peut avoir des projets, mais on ne va pas reconvertir des bureaucrates en acteurs. Il y a suffisamment de gens, de jeunes surtout, qui n'attendent que l'on leur propose pour se lancer dans le cinéma. Embaucher d'un côté libérera des places d'un autre, qui seront prises - pas nécessairement par des chômeurs - en libérant de nouvelles à leur tour, jusqu'à ce que le chômage soit ainsi éliminé. 

Bien entendu, ce projet de cinéma européen n'est qu'un exemple et ne va pas résorber le chômage potentiel des futurs ex-fonctionnaires à lui tout seul.

L'Europe manque de sociétés d'informatique de pointe, créatrices de nouvelles technologies et de programmes révolutionnaires. L'Europe pourrait financer la création de ces sociétés, futures rivales d'IBM et de Microsoft. D'une part, il y aurait la production en elle-même, mais l'on sait que cela coûte moins cher de produire en Asie, par exemple, pour des questions de main d'œuvre. La partie prédominante qui occupera les Européens devra donc être la recherche et l'innovation (avec ainsi les copyrights, trade mark et bénéfices sur les produits finis fabriqués par les marques en question).  Depuis toujours, c'est le dynamisme et la créativité de l'Europe qui l'ont distinguée des autres continents. C'est ce qui a permis son essor et ce le sera encore. Et puis, il ne faut pas rêver, si l'on veut encore être compétitif mondialement, dans un coin du monde qui vieillit et qui veut une monnaie plus forte que tout le monde, il faut non seulement savoir profiter de l'avantage qu'est un niveau d'éducation supérieur (qu'il ne faudra pas oublier de promouvoir) et des possibilités de former une élite intellectuelle, mais aussi, de robotiser et d'améliorer les techniques de production autant que l'on peut dans les secteurs où la présence humaine n'est pas indispensable.

La recherche scientifique c'est bien, mais il faut encore la financer. Je propose dès lors que toutes recherches liées au progrès technologique et ayant un but commercial se fassent dans les entreprises concernées.  Beaucoup ont déjà un département de recherche, mais ce n'est pas assez. Il faut pousser plus ce domaine et éliminer la main d'œuvre inutile - ce qui devrait équilibrer les budgets.

L'Etat européen pourrait, avec la main d'œuvre (employés inclus) récupérée, créer ainsi une multitude de petites entreprises commerciales qui n'attendraient qu'à grandir (ou directement des grosses, mais c'est souvent plus délicat). Il faut évidemment des gestionnaires pour organiser tout cela. A nous de promouvoir leur formation et de sensibiliser les jeunes envers l'importance que ces personnes représentent.

Il faudra également créer des services de protection de l'environnement, de recherche purement scientifique (théorie) ou non commerciale (spatiale, de l'environnement…), augmenter le nombre d'enseignants, créer des départements de vérification de la qualité de la nourriture, etc. Ces personnes sont, bien entendu, des fonctionnaires, mais utiles cette fois. A choisir entre l'éducation et la protection de l'environnement et avoir une personne à ma disposition dans un bureau communal pour me donner un renseignement que je sais trouver sur un ordinateur, je n'hésite pas.

De l’Etat et des citoyens 

La fraude fiscale permet aux citoyens de s’enrichir, donc de mieux vivre. Les taxes sont sans doute trop élevées (en Belgique) et les gens ne demandent plus autant de services de la part de l’Etat. Les gens préfèrent ne pas avoir d’armée nationale coûteuse et redondante (mais une armée européenne, comme nous en parlons de plus en plus), ne pas avoir d’administration et de service d’Etat (bibliothèques, médiathèques, archives, services communaux, services de renseignement divers, etc.), avoir moins de policiers, moins de personnes dans les ministères, mais en définitive payer beaucoup moins de taxes et être, de la sorte, nettement plus riches. On ne demande qu’à alléger la structure de l’Etat et de diminuer son intervention générale. 

Si l’on excepte la sécurité sociale et les allocations, qui retournent de toute façon aux citoyens, seuls l’enseignement, la recherche, l’aménagement du territoire (routes, etc.) et la protection de l’environnement sont des matières qui, dans une société autonome, devront toujours être supportée par l’Etat, car ce sont des projets communs à toute la société, mais qui ne peuvent se financer d’eux-mêmes ou subsister sans capitaux extérieurs, vu qu’ils ne sont en rien commerciaux ou rentables.  L’enseignement a déjà un gros budget, mais jamais suffisant. La recherche, tant scientifique que technologique, est très négligée en Europe, comparé aux Etats-Unis. La protection de l’environnement, qui ne sert qu’à notre survie à long terme, est de plus en plus sujette à législation, mais en fait, très peu de choses concrètes et efficaces sont entreprises. Ensemble, ces secteurs d’activité sont les charges que la société (l’état) doit soutenir pour son propre maintien, les frais fixes de la société (de l’état), en quelque sorte. Sans eux, pas de personnel qualifié, pas de progrès scientifique non commercial, pas de bien-être et de survie de la société à long terme. 

Autre incohérence du système, ce sont les personnes physiques qui payent potentiellement le plus de taxes (jusqu’à 55%) et les sociétés le moins (maximum 41%). Ce sont donc aussi les grosses entreprises, les spécialistes de la capitalisation, qui sont le moins taxées et les petits commerçants le plus (à moins qu’ils ne se mettent en société, justement, pour éviter les taxes et les risques en cas de faillite). Mais dans toutes les entreprises engageant des employés (pas celles où les actionnaires principaux sont le personnel lui-même, tels certaines coopératives ou petites sociétés), l’entreprise elle-même, càd le capital et les produits de la société, sont taxés moins que les employés, une fois la sécurité sociale et les autres charges déduites des rémunérations. Evidemment, il faut que l’entreprise soit rentable, qu’elle fasse du profit et puisse faire de nouveau investissement, il faut diminuer les coûts de production et les charges pour pouvoir proposer des produits concurrentiels, et enfin, ils font que les managers aient leur part. 

Tout le monde veut donc l’argent, et c’est vrai qu’un capital et des réserves (disons des fonds propres) élevés assurent la viabilité de l’entreprise. Pourtant, je pense que la plus grande erreur qui ait été commise dans les principes de l’économie moderne est d’avoir oublier que, avant tout, ce n’était pas l’enrichissement des entreprises, soit la capitalisation, qui était importante, mais l’enrichissement des individus qui constitue la société. Que d’argent « perdu » dans la capitalisation ! Il sert, il est utilisé  (du moins en partie), il fait vivre l’entreprise, mais justement l’entreprise, la société (et ses actionnaires), mais pas les gens. Mieux vaudrait que cet argent soit redistribué aux « ménages » et soit consommer, utiliser par eux plutôt que par les entreprises. Mais, ça ne va pas comme ça, me direz-vous ! Je comprends bien qu’il n’est pas possible d’augmenter les salaires sans que cela ne nuise directement à la santé des entreprises, voire de toute l’économie. De plus, il n’est pas envisageable de prendre de telles dispositions dans un pays et pas dans les autres. Les entreprises de ce pays se trouveraient dans une situation concurrentielle très défavorable. 

Comment faire, alors ? C’est une fois de plus l’Etat qui doit joué le rôle d’équilibreur du système – mais pas comme il l’a fait pour l’instant. L’idée est d’augmenter les taxes, au niveau mondiale, sur toutes les entreprises, toutes les sociétés commerciales, de façon homogène. Les Etats trouveront ainsi une nouvelle forme de financement, sur bases de tous les capitaux de toutes les entreprises du monde ; ce sera là leur plus grande base taxable, puisque les sociétés (commerciales), je pense surtout aux grosses entreprises, nationales et  multinationales, ont un profit et des capitaux (les deux étant taxés) largement plus grands que la somme des revenus (et du patrimoine taxable) des individus. Une faible augmentation de l’impôt sur les sociétés permettrait de diminuer considérablement les taxes touchant au patrimoine des individus – ceci comprenant les précomptes salariaux, mobiliers, immobiliers, la taxation sur les successions entre proches, etc. 

Les états, enrichis de leurs nouvelles taxes sur les entreprises, disposeront d’un plus gros budget et pourront soit l’utiliser pour financer leurs tâches premières, càd l’enseignement, la recherche scientifique et technologique (médecine, etc.), la protection de l’environnement (voir chapitre Ecologie planétaire), soit en redistribuer une partie sous forme d’allocations familiales ou de chômage, sous forme de pension (voir Le vieillissement de population), de sécurité sociale, etc.        

Aujourd’hui, la fraude fiscale général manifeste le mécontentement des citoyens envers le système. Ils sont furieux que l’Etat leur prenne tant ; aussi les citoyens ne se gênent-ils plus pour lui reprendre leur argent pris (et même parfois un peu plus) ou éviter qu’on ne le leur prenne, quand ils en ont l’occasion.  On n’hésite plus, au sein même des partis politiques, incarnation même de l’Etat, de détourner des fonds qui pourraient servir à l’une ou l’autre fin personnelle. La fraude face au contributions est devenue un sport national ; que le meilleur gagne ! On pourrait se demander ce que l’Etat représente encore aujourd’hui pour le citoyen. La solidarité est grande, comme nous le voyons, et tout être doué de discernement comprendra rapidement que ses intérêts prime sur l’intérêt général. J’y reviendrai. 

Au cours des dernières décennies, l’Etat (belge) a progressivement perdu de son pouvoir, de sa cohésion, de son immunité… Alors que personne avant les années 50 n’eut imaginer un jour attaquer l’Etat en justice (la justice étant déjà en quelque sorte l’Etat), c’est maintenant non seulement autorisé par la loi (ce n’était pas prévu avant), mais en plus devenu pratique courante. Mais ce n’est pas tout ; l’Etat se morcelle, communautés et régions gagnent de plus en plus d’autonomie par rapport au pouvoir fédéral, on privatise et libéralise de plus en plus, bref, l’autorité se désagrège – sans que ce soit une critique. L’Etat fait des lois, mais celles-ci ne s’applique que régionalement ; est-ce là une preuve du caractère arbitraire de celles-ci ? Bien sûr, il n’y a ni bien, ni mal en soi, mais il y a bien des principes économiques et sociaux qui devraient inciter les législateurs à agir selon les intérêts de la société – et pas juste pour le plaisir de faire des lois ou d’affirmer des idées personnelles et peut-être fausses. Que ce soit pour les lois en elles-mêmes ou pour les interprétations de justice (la jurisprudence), il n’y a que très peu de logique entre les décisions prises entre une région et une autre, entre un état européen et un autre. Il y a bien sûr plusieurs manière de faire, mais qu’on en arrive à avoir une justice (les lois ne punissent pas d’elles-mêmes) diamétralement opposée d’une région à l’autre d’un même pays, mais encore plus entre les pays d’Europe ou du monde, c’est qu’il y a manifestement un problème. Pour un même cas, deux juges ne rendront pas le même jugement ; est-ce impartial comme justice ? C’est impossible, me direz-vous, il y a toujours une certaine subjectivité en chaque personne. Les juges aussi sont des êtres humains et eux aussi ont leurs règles morales et leur conception du monde (et de la justice) propre. Beaucoup de lois se basent sur les principes de bonne foi, de bon père de famille (« bonus pater familias ») ou encore de respect des bonnes mœurs. Qu’est-ce donc que tout cela ? Quels sont les bonnes mœurs, quel est la morale a suivre ? Il n’y en a pas, tout simplement, si ce ne sont les cas prévu par la loi. Morale et législation, deux choses équivalentes, l’une étant personnelle et l’autre d’autorité publique. On ne peut laisser au juge le pouvoir de condamner en fonction de ses seuls valeurs morales ; il n’y a rien de moins impartial et démocratique. Nous, citoyens, ne sommes pas censés connaître la morale des juges (et duquel ?) ni celle d’une jurisprudence particulière. Qui peut d’ailleurs même se vanter de connaître parfaitement la loi, dans les matières qui le concerne ? Personne, même les plus éminents juristes ne pourraient connaître toute la loi, et de surcroît se tenir à jour de ses évolutions journalières. Comment voulez-vous que le citoyen moyen respecte la loi s’il ne la connaît pas, ou la connaît mal. Il ne s’agit même pas des obligations, mais aussi des droits de chacun.  Il est bien connu qu’en Italie, la législation héritée du droit romain est tellement vaste, au point que tout soit réglementé, que plus personne ne la respecte faute de la connaître – même les juristes s’y perdent. Cela fait longtemps que nos amis Italiens ont passé le cap du respect des normes. Ils ne pensent même plus essayer de suivre la loi, c’est impensable.  Les Anglais, eux, procèdent différemment.  Ils ont compris que trop de règles ne faisaient qu’embrouiller les esprits. C’est pour cela que leur droit est beaucoup plus succinct que le nôtre (notamment le Code Civil hérité de Napoléon). Tous les citoyens sont censés connaître la loi et l’appliquer. Mais dans les faits, s’ils ne la connaissent pas, comment pourraient-ils l’appliquer ? Peut-on raisonnablement exiger de l’homme de la rue de connaître tout le Code Civil ? Sûrement pas dans les dimensions qu’il a actuellement, et ce n’est qu’une partie du droit qui peut intéresser monsieur tout le monde. 

Il faut donc réformer le droit, l’alléger, le simplifier. En outre, on devrait distinguer différents niveaux d’obligation du droit. Il y a déjà le droit impératif et le droit supplétif. Il faut maintenant du droit strictement obligatoire, du droit obligatoire sous condition et du droit suggestif. Certaines normes ne font que définir des règles de conduite, disons idéale d’après une certaine morale, mais qui évoluent avec le temps et sont rarement identiques dans l’espace. Ce genre de loi devrait être suggestive plutôt qu’impérative.  Elles auraient une certaine efficacité en cas de conflit juridique. Le juge pourra en tenir compte comme d’un facteur qui aurait dû être respecté pour éviter un préjudice éventuel, mais n’étant pas obligatoire en soi. Par exemple, le port du casque en moto ou de la ceinture en voiture ; le seul préjudice qu’ils peuvent causer est pour l’individu lui-même. Chacun est libre de prendre les risques qu’il veut le concernant. Si quelqu’un décède parce qu’il n’avait pas sa ceinture, c’est son problème, pas celui de l’Etat. L’Etat peut suggérer le port de la ceinture, mais pas sanctionner en cas de non-respect. Les campagnes de sensibilisation, tout comme pour les préservatifs (encore que le risque n’est plus qu’individuel, mais tout de même pris par les deux partenaires), sont bien sûr à encourager. C’est tout ce que l’Etat peut faire, pas sanctionner. Il en va de même pour la cigarette, l’alcool et les différents type de drogues (voir à ce sujet La question de la drogue), l’Etat peut essayer de décourager en augmentant les taxes, en interdisant la publicité ou en faisant des campagnes expliquant les effets nocifs de ceux-ci, mais jamais punir ceux qui se détruisent volontairement la santé pour en tirer quelque satisfaction que ce soi. Ces personnes sont libres de leurs choix et de leurs actes tant qu’ils ne portent pas préjudice aux autres.  Il ne peut y avoir d’exception à cette règle.

Il est important, voire primordial, que chacun comprenne que l’Etat n’est pas un but, mais un moyen mis au service des citoyens pour permettre à la société de se développer librement et dans le respect d’autrui – autrui étant une personne physique et pas morale, naturellement. Nuire à l’Etat, c’est nuire à l’Etat, et rien de plus. Voler l’Etat, c’est voler une institution de droit public, pas une personne de droit privé et, en ce sens, c’est beaucoup moins grave. L’Etat n’en souffrira pas, ce n’est pas un être vivant. Par contre, cela peut nuire indirectement au bien d’autrui – mais le mal n’est pas fait en soi, juste potentiellement, c’est pour cela que la nuance s’impose.

Ce qui importe avant tout dans une société c’est que chacun dispose d’un niveau de vie décent, que les gens soient libres, égaux en droit et que la société, l’ensemble des individus, prospère. Ainsi je modifierais la devise de la révolution française en disant  « liberté, égalité, prospérité ».  C’est normal, les mentalités changent ; on n’attache plus beaucoup d’importance aux institutions traditionnelles telle que la famille, l’amitié, etc. ; on devient de plus en plus indépendant et égoïste, et même, je dirais, matérialiste. C’est la société de consommation, le progrès technologique, le confort, la practicité… ce sont les nouvelles valeurs du monde moderne.  Si l’Etat doit se ruiner pour sauver des vies, pour permettre au monde de se développer, c’est normal, et je dirais même, c’est nécessaire.
Enfin, il est grand temps de voir une fois pour toutes ce qui est important pour la société et ce qui ne l’est pas. Vaut-il mieux que tout le monde mange à sa faim et qu’il y ait moins de routes ; vaut-il mieux que les gens travaillent moins, mais soient moins taxés et donc à salaire égal ou encore vaut-il mieux vivre dans un environnement sain et propre, avec des accès à une médecine à la pointe du progrès, et ainsi éviter les maladies (cancers, etc.)  ou dépenser de l’argent dans du matériel militaire ultra coûteux et superflu ou une bureaucratie d’Etat redondante et mal organisée, voire des travaux publics qui ne servent à rien sinon à satisfaire l’orgueil de ceux qui les commandent. Quel est le plus important, de créer un nouveau centre de sport, des nouveaux bâtiments publics, réparer une route encore potable et construire un pont ou un canal là où cela ne profite qu’à une faible minorité pour des coûts souvent astronomiques, ou augmenter le budget de la sécurité sociale, réduire les impôts sur les personnes physiques et le précompte salarial et ainsi permettre aux gens d’avoir un niveau de vie plus élevé, de mieux vivre chez eux, quitte à ne pas voir un nouveau chef d’œuvre de béton construit avec leur argent par l’Etat.

La première règle que les hommes d’état devront dorénavant avoir en tête est « enrichir les individus (si possible uniformément) plutôt que les institutions et les entreprises ». C’est ainsi que je définis le socialisme libéral (ou le libéralisme social) : faire tout pour l’enrichissement du plus grand nombre, dans un contexte libéral optimal, tant en droit qu’en économie, réformateur et contre la sacralisation de l’Etat et du capital. C’est une combinaison raisonnée de socialisme antistatal et de libéralisme anticapitaliste. 

Politique d’immigration et de citoyenneté : organisation et droits

Chaque citoyen européen doit être en possession d’une carte d’identité lui étant propre (système magnétique et servant de passeport en même temps). Il sera renseigné dans un fichier central détenant les renseignements principaux le concernant. Les autorités publiques (communes, police, gendarmerie) auront accès à une partie du fichier central ne renseignant que les éléments importants présents sur la carte d’identité (nom, prénom, domicile, photo, date de naissance…). Cela leur permettra de pouvoir vérifier l’identité d’une personne n’ayant pas sa carte d’identité sur lui sans empiéter sur sa vie privée.

Les immigrés disposeront également d’une carte d’identité, mais différente de celles des citoyens afin qu’il n’y ait pas de confusion sur leur nationalité, notamment en ce qui concerne leur droits (chômage, élections…). Un fichier central sera créé de même pour les immigrés et les autorités disposeront des mêmes renseignements que pour le citoyen.

Cette obligation de la carte d’identité permettra aux autorités de ne plus douter de l’identité (logiquement) de ceux-ci. L’utilité se fait voir particulièrement dans les bureaux du C.P.A.S., par exemple, où désormais des étrangers ne pourront plus s’inscrire dans différentes communes sous des noms différents, comme ça s’est déjà souvent vu. De plus, chaque problème que rencontrera l’immigré avec les autorités, la justice sera immédiatement renseigné dans son fichier central, comme c’est déjà le cas pour les citoyens. Ainsi, des personnes avec qui la justice a trop de problèmes (trop récurants, trop graves), au lieu de purger leur peine en prison ou de payer des amendes, seront renvoyés dans leur pays avec l’interdiction formelle de remettre les pieds un jour en Europe. Cela n’empêche pas à  l’immigré qui serait dans ce cas de payer l’amende ou les amendes  qui lui seront infligé(s), lorsque son budget le lui permettra. Une fois expulsé d’Europe, ses biens pourront être nationalisés, si du moins sa famille n’en nécessite pas l’usage de manière vitale. Ce nouveau système obligera dans un premier temps les immigrés actuels à se faire enregistrer en tant que tel. Après cela, toute personne ne pourra exercer un emploi ou bénéficier de quelque service de l’Etat seulement  s’il possède sa carte d’identité (immigré ou citoyen). Les citoyens d’autres nations détenant un passeport ou un visa en ordre et valable pourront néanmoins être exemptés de cette loi, le passeport remplaçant la carte d’identité. Il ne pourra cependant pas jouir des avantages des citoyens ou, dans une moindre mesure, des immigrés, comme le chômage, le C.P.A.S., etc. Toute personne n’ayant pas ses papiers sur soi ne peut être renvoyée qu’après vérification, auprès de l’autorité locale, de sa non présence au fichier central. De plus, pour des raisons plus que diverses, nous limiterons autant que possible l’immigration, et cela bien sûr par le refus à un immigré nouveau de l’intégrer au fichier central immigré. 

Le nouvel immigré sera tenu obligatoirement de posséder un certificat de bonne vie et mœurs, ainsi qu’un rapport complet de son casier judiciaire ou fichier central de son pays, tous signés et approuvés par le gouvernement de son pays. Après cela seulement, l’Union Européenne décidera de son acceptation ou de sa non acceptation en tant qu’immigré, en fonction de la conjoncture. 

Essai politico-scientifique

Ecologie planétaire

Il fut un temps où la pollution n’existait pas. Vu l’état du monde dans lequel nous vivons, il est peut-être nécessaire de le rappeler afin que certains, les plus jeunes d’entre nous peut-être, ne s’imaginent pas cela comme normal. La pollution, ce n’est pas uniquement des papiers, des canettes ou que sais-je encore qui traînent par terre. Disons plutôt qu’ils enlaidissent l’environnement, mais ce n’est pas cela qui va mettre une quelconque existence en danger. C’est encore moins une crotte de chien le long d’un trottoir, aussi vulgaire que ça puisse être, c’est pourtant naturel, biodégradable, indispensable –pour le chien,  pour les détritivores qui s’en nourrissent et au recyclage des matières organiques- et surtout pas dangereuses. Ce que nous appelons pollution, ce sont les faits plus graves, les déversements massifs de produits chimiques toxiques dans nos lacs, nos rivières et de ce fait aussi dans les mers et les océans. C’est également la pollution de l’air par  toutes sortes de combustions, de l’essence d’une voiture à l’usine chimique, en passant par les incinérations de déchets. Les plus graves d’entre elles proviennent des usines, car plus nombreuses et plus nocives surtout. Un exemple de conséquences de celles-ci sont les pluies acides, dévastant, principalement, la flore de notre planète. Le gaz carbonique (CO2) – dans une moindre mesure l’oxyde de carbone, CO- s’échappant de la combustion de carbone est quant à lui moins grave directement. Les plantes l’utilisent comme « nourriture » lors de la photosynthèse et en rejette l’oxygène (O2). Les plantes sont donc de véritables centres de recyclage à gaz carbonique. Le problème est que, de nos jours, cette quantité de CO2 produite de quelque façon que ce soit (automobiles, usines, respiration, etc.) est tellement importante que l’ensemble des plantes vertes de la terre, terrestres ou aquatiques, est largement insuffisant à ce recyclage. Les conséquences sont que la quantité de CO2 augmente, provocant de ce fait un accroissement de l’effet de serre - et donc, la désertification, la fonte des glaciers, la montée du niveau des océans et l’engloutissement de certaines îles et régions continentales de basse altitude -, mais aussi, logiquement, que la quantité d’oxygène diminue ! Non seulement la terre risque de devenir invivable, à long terme, à cause de sa température devenue trop élevée, mais en plus, parce qu’il n’y aura pratiquement plus d’oxygène !  La situation s’aggrave doucement chaque année. A côté de cela, nous continuons à couper les arbres et à incendier les forêts, sans penser à les replanter. Ce n’est sûrement pas de cette façon que la quantité de CO2 va diminuer –et d’oxygène augmenter. Mis à part cela, il faut penser aux désastres  écologiques que cela provoque. Des milliers d’espèces végétales et animales disparaissent ainsi chaque jour (!) dans la forêt amazonienne, à cause des activités humaines dévastatrices. L’écologie, ce n’est pas protéger un arbre parce qu’il est beau ou rendre propre l’espace vital, mais c’est prendre des mesures à grande échelle et sauver ainsi des milliers d’arbres d’une fois. C’est pour ça qu’il serait complètement stupide de punir quelqu’un parce qu’il a décidé de supprimer quelques arbres de son jardin, comme peuvent le faire les « écolos », alors qu’on ne réagit pas face au « génocide amazonien ». Mais il  y a plus grave encore que les problèmes de pollutions et de déforestations. La couche d’ozone, notre protectrice face aux mortels rayons cosmiques, provenant principalement du soleil, commence à disparaître ! C’est en fait encore une conséquence de la pollution. L’ozone (O3) s’est formée il y a des millions d’années, quand régnait encore sur terre un climat infernal, au contact des rayons ultraviolets (U.V.) et de l’oxygène (3O2 + U.V. ( 2O3). Seulement, des molécules gazeuses de chlore (Cl2), rendues à cet état en grandes quantités par les géniales inventions humaines (la plus populaire pour ce problème est le spray), se propagent dans l’atmosphère et réagissent avec l’ozone (O3 + 3Cl2 ( 3Cl2O). Or le Cl2O produit ne filtre pas les rayons U.V.C. (mortels) et U.V.B. (dangereux à trop grande dose). Le résultat se fait voir de façon tout à fait apparente : augmentation du nombre de cancers de la peau, cataractes, amoindrissement des défenses immunitaires, diminution de croissance des végétaux et mort du phytoplancton des océans, pour en arriver plus tard à la disparition de la vie sur terre. A titre informatif, au-dessus de l’Antarctique, la couche d’ozone a déjà diminué de moitié et l’on a noté une baisse de 20% de celle-ci au-dessus de l’Europe en 1995.

Comme si nous n’en avions pas encore assez, il faut que nous nous autodétruisions de l’intérieur. La radioactivité que représente les explosions nucléaires de tout type est la principale cause du nombre si important de cancers - de tous types - de nos jours. Elle entraîne, en plus, des déformations génétiques, de nombreux décès directs et la condamnation des zones irradiées pendant des dizaines voire des centaines d’années. 

Pas trop de danger de ce côté là me direz-vous. Pourtant les explosions nucléaires sont plus courantes qu’on ne pourrait le croire. Il n’en arrive pas seulement une tous les dix ou vingt ans. Tchernobyl ne fut pas la seule en Europe, loin de là. Il n’y a pas non plus que la France qui fait des essais nucléaires, même si l’on ne parle pour ainsi dire pas des autres (ils sont souvent secrets !). Par exemple, il y a eu des dizaines d’explosions entraînant des radiations radioactives à bord de sous-marins nucléaires russes pendant la guerre froide. Toujours en ex-U.R.S.S., on dénombre pas mal d’explosions de centrales du type de Tchernobyl, restées secrètes jusqu’il y a peu de temps. La plus grave d’entre elles fut  probablement celle de Kyshtym, entre Iekaterinburg et Tcheliabinsk, qui fut bien plus importante que celle de Tchernobyl. Ajoutons à cela les nombreux déversements radioactifs dans les rivières, contaminants tout sur leur passage et se déversant après dans la mer, ainsi que les déchets nucléaires et autres épaves de sous-marins nucléaires qui gisent encore au fond de ces mers (notamment celles de Barents et de Kara, au Nord de la Russie). Néanmoins, il ne faut pas condamner l’énergie nucléaire pour autant. Le problème réside plus dans son utilisation et les mesures de sécurité prises que dans sa véritable valeur. Heureusement, les centrales nucléaires, bien pacifiques dans leurs buts, sont de plus en plus fiables et ne présentent plus, pour ainsi dire, qu’un taux de risques extrêmement minime. Il ne faut pas oublier que sans elles nous ne pourrions bénéficier d’électricité à si bon marché ! Dans l’avenir, il faudra encore renforcer les mesures de sécurité au maximum ou, deuxième possibilité, trouver une méthode plus efficace, moins cher et qui présenteraient des risques quasiment inexistants,  pour produire l’électricité.

 Voilà pour ce qui nous concerne directement. Maintenant, il y a encore le problème de la protection des espèces animales et végétales menacées, qui ne dépend peut-être pas de notre survie, mais sont tout aussi importantes Imaginez-vous une terre sans diversité animale ou végétale que ce soit, limité à quelques espèces d’élevage et de culture dépendant de notre survie. Ce serait absolument catastrophique ! Il n’y a même pas de mots pour qualifier une situation aussi épouvantable.

Le parti ne prendra que des mesures visant des problèmes mondiaux, car elles seules peuvent être réellement efficaces. Nous n’ennuierons évidemment personne pour des petites histoires personnelles négligeables. D’ailleurs, le but de l’écologie, tel que le parti l’entend, n’est pas d’interdire, mais de modifier, d’améliorer les conditions existantes afin quelles ne présentent plus de danger pour nous et pour l’environnement. Concrètement, nous n’interdirons pas à une usine de déverser ses déchets à un endroit. Il faut bien qu’elle les déverse quelque part et si elle ne le fait pas à un endroit, elle le fera à un autre, ce qui n’est sans doute pas mieux. Le parti, qui par ailleurs prône la recherche et le développement scientifique et technologique, tentera de trouver un moyen de recycler ces déchets dès leur sortie de l’usine, de les désagréger ou les transformer en produits non polluants et peut-être même réutilisable. Tout est possible grâce à la science, tant qu’on y met les moyens, et c’est pour cette raison que le parti s’investira le plus possible dans la recherche de nouvelles technologies, mieux adaptées à notre environnement, en vue de remplacer les anciennes causant des problèmes De plus, les découvertes en science –et en technologie, je les regroupe ici sous le même terme- ne sont jamais perdues. Une découverte faite il y a 300 ans (la gravitation de Newton par exemple) est toujours valable aujourd’hui et est même une étape obligatoire à l’évolution de la science. L’argent y étant investi est donc un acquis pour toujours ! 

Nous pourrions ainsi sûrement rouler dans des voitures électriques autorechargeables (énergie solaire, recharge en roulant, etc.) beaucoup plus économiques et beaucoup plus écologiques ! Imaginez-vous : plus de plein à payer, un moteur beaucoup plus silencieux et qui ne pollue pas ! Mais aussi, donc, des villes plus propres, car plus noircies par les gaz d’échappement, un air plus pur, moins de maladies –liées à la pollution- et bien d’autres choses encore ! Nous pouvons de même lutter contre la radioactivité, tenter de sauver la couche d’ozone (même si c’est plus difficile) ou construire des centres de recyclage d’air, retransformant le CO2 en O2. Il y a énormément de choses faisables. Les plus importantes et les  plus efficaces d’abord ! Il faut, en premier lieu, se préoccuper de sauver notre avenir plutôt que de penser à des détails ou du moins des choses secondaires. Nos dirigeants actuels limitent ces dépenses présumées inutiles et ne regardent que la rentabilité économique, à court terme le plus souvent, sans penser à l’avenir ni économique, ni écologique !

Un jour, nous nous lèverons et nous remarquerons une étrange chaleur, jamais atteinte jusqu’ici, et la météo signalera naïvement que c’est un record pour la saison. Puis d’années en années, les records sont vont se multiplier et malgré ça, nous ne penserons pas que l’effet de serre croissant entraînera un jour notre perte. Actuellement, la température moyenne de la terre augment de 2,5°C en 50 ans. Depuis le début du siècle, la température n’a augmenté que d’un demi-degré et pour cause, l’activité humaine –industries, voitures, etc.-  n’était pas aussi intense au début du siècle. Ce changement semble minime, mais les effets commencent déjà à se faire ressentir. Si nous gagnons ainsi  maintenant 5°C par siècle - et encore l’augmentation est de plus en plus forte au cours des années -, imaginez-vous un été dans deux siècles. Dans nos contrées nordiques, il ferait de 40 à 45°C, à l’ombre, les jours les plus chauds de l’année et en Ethiopie, par exemple, les températures atteindraient 70°C ! Mais en plus, beaucoup de régions seraient déjà sous eau, il y aurait plus de pollution, moins d’oxygène, plus de rayons U.V. nocifs voire mortels, etc. Nous ne pouvons même pas être sûrs que la terre sera encore vivable et vivante d’ici là. Pour beaucoup de scientifiques, rien n’est moins sûr !

Pour pouvoir éliminer les problèmes les plus graves et pour que notre « parcours » ne s’arrête pas d’ici peu, il ne suffit pas d’aller manifester contre les essais nucléaires, de trier ses déchets, de faire attention à l’environnement chacun de son côté. Il faut agir à plus grande échelle, trouver des solutions à ces problèmes. Il faut des chercheurs et de l’argent pour les payer. Il y a sûrement assez de chercheurs, mais les budgets manquent. Ils manquent parce qu’on ne veut pas les utiliser pour cela. Pourtant, ce n’est pas quand ce sera trop tard qu’il faudra se dire qu’il est temps d’y penser. Le temps presse ! Nous devons promouvoir plus la recherche scientifique et la protection de l’environnement, comme cité plus haut. Alors pourquoi ne pas se passer de l’un ou l’autre bâtiment, plus beau ou plus moderne que ceux existants, d’une route supplémentaire à tel endroit, alors que notre pays est l’un de ceux qui en possèdent le plus au monde par rapport à sa superficie et qui plus est, les mieux équipées (éclairages, téléphones de secours, pompes à essences nombreuses, etc.) ou toutes autres choses relevant plus d’un certain confort et extrêmement coûteuses pour l’Etat et de réinvestir cet argent  dans ces domaines, maintes fois plus importants ? Pourquoi ne pas employer moins de fonctionnaires et employer plus de chercheurs, d’ingénieurs des nouvelles technologies non polluantes ou « dépolluantes », des écologistes et d’autres personnes contribuant au bien être de notre société, de notre planète ? Les raisons sont que nos dirigeants actuels ne s’en préoccupent que très  peu, de notre futur. Il faut choisir : continuer comme maintenant ou  vivre plus tard ! Nous avons fait notre choix. Rejoignez-nous pour votre bien-être, votre survie- ou celles de vos enfants- et celles des autres, d’aujourd’hui et de demain.
Les bienfaits de la science

Notre vie, notre société dépendent du niveau d’évolution que notre civilisation a acquise. Aujourd’hui, nous utilisons des ordinateurs, des voitures, des avions, la télévision, des téléphones portables… toutes ces choses conditionnent notre mode de vie, le font progresser au cours des siècles et même des années. Mais toutes ces inventions ne sont pas la suite logique et incontournable de l’évolution du temps. Si elles existent, c’est que les gens les ont inventées ou ont découvert les moyens de les réaliser. Bien souvent, c’est la découverte d’une loi de la physique ou d’une propriété chimique qui permet, par la suite, à des gens qui savent les utiliser, d’en trouver une application concrète. La science et la technologie sont donc intimement liées et c’est pour cette raison que je les regrouperait désormais sous le nom de « science ». On peut ainsi définir la science comme le stade   de l’évolution des connaissances humaines atteint  à un moment donné de l’histoire. L’évolution de notre société dépend donc des progrès de la science. Une société qui ne prétend pas développer ses connaissances (scientifiques) renonce à toute évolution et est condamnée à stagner par rapport aux autres. L’histoire montre que les premières civilisations se sont développées par l’acquis de connaissances nécessaires à celles-ci (construction de bâtiments en pierre, de chars, de charrues, d’armes, etc.). De même, c’est là où les techniques furent plus évoluées que les civilisations grandirent et prospérèrent par la suite. Les Romains ont construit des galères leur permettant d’établir leur hégémonie sur tout le bassin méditerranéen. Ils avaient par ailleurs les équipements (armures, armes, aqueducs, forts, système administratif, routes, etc.) les plus évolués de leur temps. Une fois qu’ils eurent renoncé au progrès, forts de leur empire tout puissant, ils durent s’incliner face aux autres peuples dont l’accroissement était plus rapide – et qui n’ont pas hésité à reprendre les connaissances des romains. Le moyen âge fut une période de stagnation importante dans l’histoire de l‘Europe. En effet, les invasions barbares ont fait perdre les niveaux de connaissances acquis par les Romains, pour la simple et bonne raison que ces barbares en question ne les avaient que copiées – et ils copièrent encore longtemps l’ancien modèle romain, comme Charlemagne trois cents ans plus tard, par exemple- et pas assimilé complètement. Leurs esprits n’étaient pas encore à même de continuer l’évolution des Romains parce qu’ils ne possédaient que les techniques sans la science à leur base, et donc sans les comprendre. Ce n’est qu’à la Renaissance que l’évolution pu rejoindre sont cours interrompu, avec, tout de même, une série d’acquis nouveaux –inconnus des Romains ou différents des leurs -, mais peu nombreux par rapport au millénaire qui s’était écoulé durant le moyen âge. 

Depuis lors, l’Europe a progressé à grand pas et a supplanté tous les autres continents. Elle a colonisé et, par ce biais, transmis ses connaissances aux autres continents. Les nations plus tard devenues indépendantes devaient-elles aussi progresser en fonction de la science. Les Etats restés presque totalement européens tels les Etats-Unis ou le Canada continuèrent logiquement l’évolution de l’Europe. Ce n’était en somme que de nouvelles nations européennes. Par contre, toutes les nations qui ne reprirent que les connaissances des Européens sans daigner entreprendre de nouvelles recherches, comme l’Afrique, non seulement ne progressèrent plus, mais en plus ne furent même pas capables d’utiliser ces connaissances correctement. Les techniques inventées en Europe sont adaptées à l’Europe. Celles-ci peuvent bien sûr être utilisables autre part, mais doivent parfois être adaptées à leurs utilisateurs et à leur emplacement géographique. Dans le cas des Etats-Unis, Les utilisateurs étaient européens et le sol fort semblable à celui de l’Europe – du moins à l’est, d’où s’est développé d’abord cet Etat.

Bref, si nous voulons continuer à évoluer, il nous faut y mettre les moyens. La science nous permettra également d’augmenter notre espérance de vie. Le progrès c’est aussi cela. C’est combattre les maladies, pouvoir soigner et réparer les organes défectueux, combattre la vieillesse, savoir garder un corps sain et conserver le maximum de capacité le plus longtemps possible. Tous ces points relèvent des sciences médicales (biologie, biochimie, physiologie…), mais aussi des moyens techniques permettant de les mettre en œuvre (laser, surveillance électronique, assistance par ordinateur, etc.). Il est donc très important de promouvoir chaque branche de la science.

Exemples de projets de recherche scientifique pour l’environnement

· Moteur électrique automobile et autres, équivalent en puissance à ceux actuels.

· Station d’épuration de l’air, éliminant d’une part les gaz toxiques –par réaction chimique, par exemple- et recyclant les gaz pouvants l’être –comme le CO2, à la manière de la photosynthèse.

· Recherche sur l’antidésertification et l’aménagement du désert

· Recherche sur la réparation de la couche d’ozone et mesures de protection contre la destruction –pouvant être liées aux stations d’épurations. On pourrait envisager de fabriquer artificiellement de l’ozone ou d’en récolter autour des grandes villes et industries, puis de le « réinjecter » dans la couche d’ozone. Cela pourrait être fait par la création d’une sorte de « canal » de 15 km de long (hauteur de la couche d’ozone). Il serait supporté par des ballons spéciaux à cet effet et peut-être, de surcroît, ne devront nous pas monter jusque 15000 m, si l’ozone (par manque d’attraction de la terre ?) pouvait s’élever d’elle-même à une certaine altitude.

· Recherche d’un produit (chimique) réagissant avec le pétrole brut et le décomposant en éléments non nocifs pour l’environnement. Ce produit servirait à lutter contre les marées noires et empêcherait les conséquences écologiques désastreuses que nous lui connaissons.

· Création d’une usine de transformation des déchets polluants (chimiques notamment) en substances propres. Cela serait suivi d’une obligation (pour les industries, qui sont les principaux visés) d’apporter ces déchets polluants  à cette usine. C’est là que la politique de l’Etat devient importante dans son action de gestionnaire et « manager » de la société.

· Recherche de renforcement de sécurité conte la radioactivité et, si possible, moyen d’éliminer la radioactivité (accélération du processus de décomposition, transformation des rayonnements gamma en autre(s) rayonnement(s) moins nocif(s), etc.) 

Où la science se fait salvatrice du monde et de la société
La vie sauvée sur terre

Nous connaissons depuis ce siècle, ou cette fin de siècle en particulier, de grave problèmes écologiques, comme entre autre, mais surtout, la disparition d'espèces animales ou végétales. Que cela soit dû à la déforestation, aux marées noires, à la chasse non contrôlée, à la pollution générale ou à la modification et à l'occupation de l'environnement par l'homme, le résultat touche à tous les coups la disparition d'espèces. Chaque jour, plusieurs dizaines d'espèces, végétales ou animales, disparaissent uniquement dans la forêt amazonienne - suite à la déforestation, pas uniquement par la coupe de bois, comme on le croit souvent, mais surtout par la mise à feu de milliers d'hectares, pour "faire place" au développement humain.  Comptez le nombre que cela en fait depuis qu'ils s'y sont mis. Beaucoup des espèces qui disparaissent n'étaient pas encore connues ou, en tout cas, pas très bien (ou on aura relevé l'existence de certaines sans y avoir encore prêté attention). Comment pouvons-nous éviter des problèmes aussi grave, s'assurer que toute espèce puisse survivre à coup sûr de toutes les folies de l'homme - disons tant qu'il reste de la vie et des hommes sur la terre en tout cas. Et bien, nous n'allons pas nous constituer une arche de Noé, mais presque. Tout le monde sait que l'homme est maintenant capable de reconstituer la vie à partir de l'ADN d'un être vivant. Mon idée serait de prélever des échantillons d'ADN sur toutes les espèces d'êtres vivants existants, en n'oubliant pas de prendre plusieurs exemplaire de chaque espèce, et de stocker ces informations génétiques précieuses sur ordinateur. Il faudra s'assurer, bien sûr, que l'on puisse recomposer ces êtres sur bases de ces données, sans qu'aucune erreur génétique ne survienne. Après cela, je ne dis pas que nous pourrons négliger la protection de la nature sous prétexte que nous pouvons la recréer, mais c'est une sûreté indéniable. Beaucoup d'espèces ne sont conçues que pour vivre en relation avec d'autres espèces, animales ou végétales (sans oublier les champignons, les bactéries, etc.) et pour cette raison, biologistes et botanistes n'oublieront pas de relever au préalable les différentes relations qui existent entre les espèces.

Voilà du travail en perspective, mais je pense que si l'on devait prendre une mesure au point de vue écologique sur terre, ça devrait être celle-là. Rien d'impossible ou de démesuré, le tout est d'y mettre les moyens (le nombre de personnes s'y occupant, notamment). C'est la seule assurance certaine en la matière qui, de surcroît, survivra au temps.

La criminalité et les problèmes mentaux résolus

Les récentes découvertes dans le domaine de la neuropsychologie, neurophysiologie et biochimie nous ont permis de franchir une étape importante dans la compréhension du cerveau, de la pensée, des émotions et des phénomènes psychologiques divers. Toute émotion, tout sentiment, toute action, toute pensée ou encore toute réflexion a une base neurologique. La neurophysiologie étudie le fonctionnement et les interactions des différentes parties du cerveau. La neuropsychologie (je résume de manière simplifiée) explique la fonction de chacune de ces parties et les conséquences psychologiques que peuvent avoir la lésion d'une ou de plusieurs d'entre elles. C'est d'ailleurs en étudiant la psychologie de patients ayant subi une opération au cerveau ou ayant eu des dommages suite à un accident ou une maladie que l'on est arrivé à déterminer la fonction de chaque partie du cerveau, bien que pas encore dans les moindres détails. La biochimie, quant à elle, étudie les réactions chimiques se passant à l'intérieur de l'organisme (e.g. le cerveau), comme l'action des médicaments ou simplement de la nourriture sur les différents organes et le fonctionnement du corps. Elle tient aussi compte de l'effet des hormones (produites principalement par le cerveau) et du rôle des neurotransmetteurs sur chaque partie du système nerveux, et par-là aussi du corps tout entier. Par exemple, l'acétylcholine est un neuromédiateur qui agit sur la contraction des muscles et dont l'effet est inhibé par l'acétylcholinestérase.

Une étude récente à montrer que la partie ventromédiane du lobe préfrontal du cerveau (situé au-dessus des yeux, dans la partie basse du front, environ) était responsable en grande partie des émotions et de la prise de décision pour les matières personnelles et sociales. Des personnes à qui l'on avait retiré cette partie du cerveau, suite à une tumeur, par exemple, ou qui, pour une raison ou pour une autre avaient subi des dommages dans cette région, étaient incapables (ou presque pour certains moins touchés) de ressentir des émotions et d'agir en vision d'un but à long terme ou juste futur. Cela ne veut pas dire que ces personnes sans émotions et sans sentiments étaient devenues le portrait type de l'assassin de sang-froid, cruel et méchant, en voulant à on prochain et ne reculant devant rien pour arriver à ses fins. Au contraire, ces personnes ne pouvaient plus éprouver la moindre haine, la moindre colère, le moindre ressentiment ou même le moindre emportement émotionnel. Ils étaient devenus totalement indifférents à toute chose et toute personne, ne réagissant pas devant une photo émouvante, une scène d'amour, de guerre ou quoi que ce soit. Ils avaient perdu toute impulsivité et toute passion, mais néanmoins gardaient toutes leurs facultés intellectuelles de raisonnement, de logique, du langage, etc. et pouvaient encore penser, agir, réfléchir à un problème, travailler, calculer, analyser, etc. comme n'importe quelle personne et sans perdre  la moindre de leur faculté. Ils n'avaient aucun problème de motricité, de mémoire, de vision, d'audition, de toucher, d'équilibre ou quoi que ce soit. Seul avaient-ils perdus leurs émotions - et de ce fait ne savaient plus prendre de décision faisant appel à celles-ci, ne sachant trancher pour une solution et s'impliquer ainsi personnellement, bien qu'ils pouvaient encore peser le pour et le contre comme tout le monde.

Dans les années 30, des études ont été faites sur des singes concernant les effets que pouvait avoir la lésion du lobe préfrontal. Des singes agressifs, méchants et facilement frustrés sont devenus après cette opération à la fois docile et calme. Sans avoir de confirmation sur les effets d'une telle lésion, un médecin portugais a, en 1936, soigné des personnes souffrant de grande anxiété, d'agitation pathologique, comme la dépression ou les psychoses obsessionnelles, en procédant à la lésion de la matière blanche (axones myélinisés) de la région frontale. L'agitation des patients soignés était maintenant devenue nulle et ils ne semblaient plus sentir ou éprouver d'émotions ou de douleur, sans toutefois qu'ils soient touchés sur d'autres plans (voir ci-dessus). Le problème est qu'ils étaient devenus trop calmes et plus indécis qu'auparavant.

Je pense que la méthode de la leucotomie (lésion d'une partie du cerveau) pourrait être intéressante pour soigner les fous dangereux, les meurtriers (serial killers), les terroristes et autres catégories de fous exaltés ou illuminés. Les hystériques ou autres malades psychiatriques mettant en cause un dysfonctionnement ou une surexcitation émotionnelle pourrait également être "guéris" de la sorte. On ne connaît de toute façon pas l'effet à long terme de la plupart des médicaments (sédatifs notamment) utilisés actuellement pour calmer ces malades (on ne parlera pas vraiment de soigner ceux-ci, dans beaucoup de cas, avec ces médicaments). Quant aux criminels, cela présente une solution à la peine de mort (encore en vigueur dans certains pays comme les Etats-Unis), aux récidives et évasions, ainsi qu'aux prisons encombrées, car je suppose que de tels sujets (ceux qui ont subi la lésion) pourraient être remis en liberté sans que cela cause problème. Des tests s'imposent de toute façon pour étudier les effets de la leucotomie sur le comportement de criminels, ainsi que sur les meilleures parties à léser pour une réintégration optimale du sujet. Le type de lésion dépend peut-être de la gravité des cas ; celle-ci pouvant être adaptée par une sélection des régions à léser sur mesure, bien que je pense, a priori, que l'absence d'émotions suffira à calmer le pire des fous ou des criminels.

La question de la drogue
Les problèmes qu'engendre aujourd'hui la drogue sont avant tout la criminalité lui étant liée, l'exploitation de personnes dans les champs de plantations (coca et pavot principalement) et l'intoxication menant à la mort ou aux graves problèmes de santé que l'on connaît chez les intoxiqués. Il y a, en outre, le marché noir (et donc l'argent noir ou disons plutôt sale) qui tourne autour de la drogue.

Si ces problèmes existent, il faut bien le dire, c'est parce que la drogue est interdite - même si certaines drogues douces sont légalisées dans certains pays. En fait, on pourrait remettre en cause ce que le mot "drogue" englobe vraiment. On sait maintenant que l'alcool ou la cigarette sont des drogues  bien plus nocives que des drogues douces comme le cannabis ou la marijuana et que l'alcool est même aussi dangereux que les deux drogues en tête de liste de la nocivité : la cocaïne et l'héroïne. On pourrait ajouter également le L.S.D., mais son origine chimique plutôt que naturelle le distingue des autres. On pourrait d'ailleurs créer autant de drogues synthétiques que les chimistes ont d'imagination et beaucoup de médicaments actuels peuvent avoir des effets semblables à forte dose (la limite de nocivité étant la mort).

Il ne faut pas oublier que les feuilles de cocaïne agissent, à faible dose, comme un tranquillisant et n'est en rien dangereux. Les drogues dites fortes doivent leur effet de leur concentration. C'est l'excès qui partout est source de problème (ne dit-on pas : "l'excès nuit en tout "?). A la rigueur, l'excès (extrême) de toute chose peut endommager le corps et la santé. L'excès de sport, l'excès d'amour, l'excès de travail (même passionné), l'excès de sommeil, l'excès de nourriture, l'excès d'inactivité, etc. sont tous sources de dégénérescence physique à long terme. En fait, pas uniquement à long terme et pas nécessairement un trop grand excès nuisent à l'organisme1. Chaque chose nous use ou nous régénère en fonction de son intensité de bien ou de mal sur nous. Le corps a ses limites, il ne tient qu'à nous de ne pas les dépasser et d'équilibrer nos activités, notre mode de vie, pour vivre plus longtemps. On s'étonne de voir des génies comme Mozart, Schubert, Mendelsohn, Chopin ou Schumann mourir à un âge relativement précoce (dans l'ordre : 35, 31, 38, 39 et 46 ans), mais on comprendra assez facilement que l'hyperactivité aura put les user jusqu'à la corde. On peut dire qu'ils ont brûlé la chandelle par les deux bouts, pour reprendre une expression qui illustre bien la nocivité de l'excès. On remarquera, par ailleurs, que les deux qui sont morts les plus jeunes sont aussi, respectivement, ceux qui ont été les plus productifs (626 œuvres numérotées, plus d'autres, pour Mozart, plus de 950 œuvres numérotées pour Schubert, ce qui fait d'eux des cas presque jamais égalés). 

La drogue, c'est à la fois tout et rien. On peut être drogué de musique, comme de télévision en d'autres termes, en général, d'émotions fortes (montagnes russes, vitesse en voiture, sexe, ecstasy, saut à l'élastique…).

Ce n'est pas parce qu'on trouve son plaisir dans des médicaments ou des injections de produits stimulants que le résultat en est toujours plus néfaste. Seulement on trouve que c'est une méthode facile et lâche et que, de plus, cela accroît la criminalité. Il est vrai que le marché de la drogue est un problème contemporain majeur, mais la soi disante criminalité ou violence engendrée par des "drug-addicts" eux-mêmes n'est pas à lier directement à la drogue. Tout d'abord, elle est moindre et consiste surtout à trouver de l'argent (vols, emplois douteux …) pour se procurer la drogue. C'est l'histoire du cercle vicieux : on commence bon marché et plus on devient dépendant, plus les prix augmentent. Je pense que beaucoup d'intoxiqués avaient déjà un problème à la base, avant même de toucher à la drogue et que celle-ci ne fut pour eux qu'un moyen d'échapper à la société ou à leurs problèmes. C'est le cas de l'alcool et aussi, de manière moins grave, des jeux vidéos (surtout au Japon, où même un grand nombre d'adultes jouent pendant leurs poses de travail). Connaissant l'emprise des jeux vidéos et la dépendance réelle qui s'établit chez les passionnés, je sais que ce genre de drogue peut être beaucoup plus forte que, par exemple, l'alcool qui, chez certaines personnes, n'entraîne pour ainsi dire aucune dépendance (même s’il leur arrive de boire beaucoup en soirée pour me mettre dans l'ambiance ou suivre les autres, par exemple, mais sans jamais qu’il ne leur vienne à l'idée de boire seul).

La dépendance met les "drug-addicts" dans une situation de faiblesse qui  leur fait accepter tout des dealers, sans qu'ils puissent se défendre. De plus, et j'insiste sur ce point, les drogués cherchent quelque chose, une solution, un plaisir qu'ils n'ont pas, dans la drogue. D'ailleurs, Richard Hill dit, dans son livre "We Europeans", que pour se suicider, le Français se pend, l'Allemand se tire une balle dans la tête et l'Anglais prend une overdose. Cela est un peu caricaturé pour montrer que les Anglais ne sont pas aussi radicaux dans leurs méthodes que les Français ou les Allemands et se laissent ainsi une chance de survie dans leur suicide, mais il se pourrait bien que les "drug-addicts", jeunes et anglophones pour pas mal d'entre eux (rien que les Etats-Unis et l'Angleterre représente une grande part du marché mondial de la drogue2) pensent aussi comme ça. Le simple fait d'être jeune entraîne déjà que l'on soit plus hésitant à se suicider franchement. On n'ose pas et c'est normal. Le faire petit à petit est plus facile et, dans ce cas, aussi plus "amusant".

Si l'on pouvait réglementer les prix des drogues, cela éviterait une part de criminalité inutile, celle causée par les "drug-addicts" en quête d'argent. Cela n'augmenterait sans doute pas le nombre de drogués puisqu'ils commencent souvent pour rien ou à très bas prix du moins. Par contre, ça ferait chuter considérablement le trafic ; les dealers gagnant moins, ils seraient moins intéressé et moins nombreux.

Le seul moyen de limiter, de fixer même, les prix seraient de légaliser toute sorte de drogues et d'ouvrir des points de vente spécialisés où l'on vendrait de la drogue au plus de 18 ans, comme on vendrait de l'alcool ou des cigarettes. Je dis au plus de 18 ans parce que dans beaucoup de pays (notamment anglophones) l'alcool et le tabac ne peuvent être vendu au-dessous d'un certain âge (ce n'est pas le cas en Belgique), mais on pourrait envisager de laisser la vente libre (en effet, tous les drogués actuels n'ont pas forcément plus de 18 ans). Ce serait dès lors à chacun de prendre sa responsabilité, des centres d'aide et de désintoxication devraient être présents autant que ceux de vente de drogue, ce qui aurait pour effet d'aider au moins ceux qui le veulent. Pour les autres, ils sont libres de faire ce qui leur plaît de leur vie.

De surcroît, on pourrait imaginer une diminution de consommation des (petites) drogues, entre autre parce que certains jeunes (surtout) en prennent pour provoquer, pour montrer leur rébellion face à la société ou simplement pour frimer. Une fois légalisées et disponibles à tous comme un simple produit, beaucoup et, en tout cas, de plus en plus vont abandonner cet usage. Il vaudrait même peut être mieux qu'ils n'arrêtent pas justement et que ce soit les fumeurs de cigarettes qui se mettent au cannabis ou à la marijuana, car, en effet, il semblerait que ces deux drogues (c'est quasiment sûr et certain pour la première) soient moins nocives que la cigarette elle-même 3 ! Le hachisch (cannabis) n'est pas cancérigène et ne contient ni nicotine, ni goudron, par exemple. De plus, la dépendance semble plus faible et les effets secondaires presque nuls, comparé au tabac. Mais le plus important, en conséquence de la légalisation des drogues en général, c'est que la criminalité du marché de la drogue (dealers, barons de la drogue, etc.) va disparaître. Si la criminalité existe, c'est parce que justement la drogue est interdite et combattue par les autorités publiques. Une fois libre, plus personne ne cherchera à cacher ses activités (en tuant éventuellement), ni à trafiquer quoi que ce soit illégalement. Le commerce de la drogue sera connu, au même titre que pour un autre produit (ou marché) et l'on en viendra à acheter des actions de sociétés productrices de coca en Colombie, par exemple. Les gens des campagnes ne seront plus exploité, mais on engagera des spécialistes et on créera des machines spéciales contribuant à la production. Bien entendu, on ne vendra plus tant de drogue préparée pour être extrêmement forte, comme maintenant, mais on fabriquera juste des pilules de coca à effet relaxant ou très relaxant, sans trop de danger pour la santé (même les hamburgers et autres boissons chimiques remplies de colorant, de gaz carbonique et de je ne sais quoi, comme on trouve dans les distributeurs et que presque tout le monde consomme ne sont pas très sains pour la santé). A chacun désormais de choisir ce qu'il mange, ce qu'il boit et ce qu'il fait et si tout est permis, pourquoi le crime aurait-il encore raison d'être ?

1 voir livre : "A cerveau vaillant rien d'impossible", Dr Georges Siffredi, Guy Trédaniel éditeur, 1996

2  sources : "Atlas des désordres du monde ; Points chauds et lignes de fractures", Michael Kidron et Ronald Segal, édition Autrement, collection Atlas/Monde, Paris, 1996

3 sources : journal "Le Monde" 26 juin 1998

Des différents types de drogues et desquels peuvent être légalisées
En toxicomanie, on distingue, outre le tabac et l'alcool, six types de drogues : les hypnotiques-sédatifs, les opiacés (dérivés de l'opium), les stimulants, les hallucinogènes, les dérivés du cannabis et les produits inhalés (colles, solvants…).

Si le mot drogue désigne un produit ou une activité qui entraîne une dépendance, physique ou psychique, cette liste ne doit pas être exhaustive, comme nous l'avons vu précédemment.

Lorsque je parlais de légaliser les drogues, douces comme durs, je parlais principalement de celles faisant l'objet d'un trafic et d'exploitation de main d'œuvre importants. Sans cela, l'action n'aurait que peu d'intérêt. Ces drogues sont surtout les opiacés (l'héroïne et la morphine), la cocaïne et les dérivés du cannabis (haschisch, marijuana). On pourrait penser à en ajouter d'autres comme la mescaline, dérivé d'un cactus, le peyotl, mais son usage plus limité ne nécessite pas, je pense, que l'on prenne quelconque mesure à son égard (le trafic et les cultures sont trop limités pour en tenir compte).

Nous remarquerons que les effets des six types de drogues ci-dessus sont fort différents et qu'il serait peu judicieux de ne pas en tenir compte non plus.

Les hypnotiques-sédatifs, les opiacés ainsi que certains stimulants (cocaïne, amphétamines) ont été, à la base, utilisés dans des fins médicales - et le sont encore en partie, sous haut contrôle médical et dans certaines circonstances, en général. On connaît, bien entendu, l'effet analgésique de la morphine, mais qui sait que, avec l'héroïne, celle-ci était utilisée dans ses débuts comme antitussif (qui calme la toux) et inhibiteur du péristaltisme intestinal (càd qui soulage les diarrhées) ? Dans les hypnotiques, nous retrouvons principalement les barbituriques, utilisés longtemps pour soigner les insomnies, l'anxiété et même l'épilepsie. Cependant, ceux-ci entraînent également bon nombre de complications. Ils entraînent une forte dépendance physique et un sevrage brutal peut même mener à la mort (graduellement : anxiété, insomnies, convulsions, délire, puis mort). Ils contribuent, entre autre, à renforcer l'effet de l'héroïne et sont particulièrement dangereux mêlés à l'alcool. Aussi, a-t-on tendance maintenant à prescrire les benzodiazépines, moins fortes, contre l'anxiété et l'insomnie. Néanmoins, cela n'évite pas le problème de la dépendance, bien que celle-ci soit moins forte.

Ce genre de "drogues"  sont en fait des médicaments et, comme beaucoup de médicaments, ne posent problème que lorsqu'ils sont mal utilisés (l'abus, une fois de plus).

Les stimulants ont des effets (nocifs) beaucoup plus nuancés suivant leur intensité. Les plus faibles sont tout simplement les vitamines, sels minéraux et autres compléments alimentaires tout à fait légaux.  Leur consommation est très répandue et, même si une légère dépendance peut survenir (on se sent en meilleure forme), il n'y a pas de réels effets nocifs à craindre (sauf, par exemple, pour les vitamines A et D qui sont toxiques à trop forte dose). Ensuite, nous trouvons les amphétamines et assimilés qui requièrent une prescription médicale. Leurs effets sont variables, de même que leur toxicité.

Enfin, l'ecstasy ou 3,4-méthylène dioxyméthamphtamine, et la cocaïne sont les plus puissants. Leurs effets sont suffisamment différents pour ne pas les confondre. La cocaïne est une "réel stimulant" du corps, un vasoconstricteur, analgésique, etc. et n'est dangereux que dans la mesure où elle est consommée en dose fortement concentrée.  Les feuilles de coca n'ont qu'un effet de stimulant mineur, ce qui prouve bien son caractère inoffensif à faible dose.  L'ecstasy, par contre, est déjà plus "chimique" et provoque une déshydratation progressive du corps et parfois même des hallucinations - en plus de son effet stimulant et un peu "aphrodisiaque", aussi.

Dans les hallucinogènes à proprement parler, nous trouvons le diéthylamide de l'acide lysergique, appelé plus couramment L.S.D. (de l'allemand "Lyserg Säure Diäthylamid"), qui est le plus connu. En fait, les effets de telles drogues, contrairement à celles utilisées en médecine, n'ont des effets que négatifs. Bien que les types d'hallucinations soient variés, suivant qu'il s'agisse de L.S.D., de mescaline ou de phénylcyclidine (PCP), la conséquence n'est jamais qu'un dérèglement des sens et du système nerveux, des troubles psychologiques et de lésions au cerveau. De plus, comme ces produits sont fabriqués plus ou moins facilement en laboratoire et ne nécessite ni pavot, ni coca, ni chanvre - les grosses exploitations du marché de la drogue "courant" -, je ne suis absolument pas pour leur libéralisation.

Pour en venir au fait, justement, quelles drogues doivent être autorisées et quelles autres interdites ou disponibles uniquement à de fins médicales strictes. Il me paraît évident que le cannabis, qui n'entraîne qu'une très faible dépendance, voire pas du tout, et est, en outre, beaucoup moins toxique que la cigarette ou l'alcool doit être légalisé. Il l'est aux Pays-Bas et le pays ne s'en porte pas plus mal.

Les hypnotiques sont bien comme ils sont : autorisés sous surveillance médicale. Attention tout de même à ne pas en abuser. Je serais pour un durcissement de l'utilisation (ou la facilité d'accès) aux barbituriques, mais c'est aux médecins qu'il convient d'en juger plutôt qu'à moi.

Les opiacés sont les premiers visés lorsque je parlais de créer des points de ventes spéciaux qui aideraient les toxicomanes à sortir de leur dépendance. Des produits de substitution existent, qui permettent aux drogués de satisfaire leurs besoins physiques ou psychologiques sans toutefois subir les effets toxiques de l'héroïne (ou de la morphine).

En ce qui concerne les stimulants, une question se pose. Faut-il donner libre accès à la cocaïne, dans des points de ventes spécialisés où l'acheteur serait "fiché" et suivi médicalement, même poussé à arrêter sa consommation nocive, tout en gardant obligatoire la prescription médicale pour les amphétamines les plus fortes (comme le Captagon ou la Pervitine) ou faut-il aussi légaliser totalement les amphétamines par la même occasion ? Il serait illogique en effet de laisser la cocaïne en vente "libre" surveillée et de ne pas le faire pour les amphétamines, moins fortes. La raison est qu'il n'y a pas de trafic d'amphétamines, qu'il n'y a pas d'exploitation de main d'œuvre pour en produire, ni de crime ou quoi que ce soit.  D'une autre manière, il y a aussi des personnes "droguées" aux "amphéts".  Pourquoi ne pas leur accorder de la même manière un suivi qui les aiderait à se sortir de leur dépendance ? Le problème est moins simple que cela. La plupart des gens abusant des amphétamines sont des étudiants ou des cadres qui en prennent parce qu'ils ont besoin d'améliorer leurs capacités (de concentration, de résistance, etc.).  De plus,  il y a des amphétamines qui ne requièrent pas de prescription médicale. Comme nous l'avons vu plus haut, c'est l'abus qui nuit plus que le produit en lui-même. A la rigueur, prendre des fortes amphétamines ou même de la cocaïne pendant quelques jours seulement et en dose "raisonnable"  n'est que légèrement nocif pour le sujet.  C'est comme pour l'alcool ; un verre de temps en temps, ça va, mais boire, surtout immodérément, tous les jours ou régulièrement, ça fait des dégâts. Des études ont prouvé que l'alcool était aussi nocif que l'héroïne et peut-être même plus dangereux que la cocaïne.  Légaliser cette dernière n'est donc pas un acte d'inconscience démesurée ; seulement les gens ont fait tant d'histoire autour de la drogue qu'ils n'imaginent même plus ce que celle-ci peut réellement être ou ne pas être. Les histoires de trafic et de criminalité qui tournent autour de la cocaïne (et les autres) ont fait perdre conscience aux gens qu'à la base il ne s'agit que d'un commerce illicite et pas d'une arme de destruction de masse. Seulement, on a pris tellement de mesures et celles-ci furent tant dramatisées - notamment par les films, les romans et les médias - que le citoyen moyen (et même la plupart d'ailleurs) a assimilé le mot drogue à celui d'un fléau terrible qui dévastait la planète. Mais derrière tout cela ne se cache que des fausses croyances et surtout le fait que le crime est né de l'interdiction ; et c'est ça que les gens refusent de voir. On interdit une drogue (qui par définition entraîne une dépendance, même si on assimile aussi le plaisir à celle-ci), conséquence on en trouve plus sur le marché. Il faut donc se rabattre sur le marché noir.  Le produit est difficile a trouver, il devient cher. Il y a trafic illégal et argent, les ingrédients sont réunis pour que la criminalité se développe, d'autant plus que ce trafic est combattu. Ensuite tout s'enchaîne, les producteurs de stupéfiants se cachent plus ou moins et protègent leurs arrières. Tant qu'on y est, à rester dans la pénombre, on en profite pour exploiter des pauvres paysans et pour semer la terreur, ce qui somme toute convient bien dans un pays ou la politique est souvent faible et que  dictature militaire et coup d'Etat sont choses courantes (cf. Amérique du Sud et Asie sud-est).  

Remarquez d'ailleurs jusqu'où va la sensibilisation du public ; lorsque l'on parle de simple haschisch ou de marijuana, on  sent la tension monter comme s'il s'agissait là de tabous, de choses dangereuses ou à éviter. Pourtant, la cigarette est bien plus nocive et bien plus répandue. Elle tue des milliers de fois plus, mais est consommée couramment par énormément de gens à travers le monde. De plus, les jeunes fument de plus en plus tôt et sont de plus en plus nombreux à le faire. Mais cependant, ce sont encore le haschisch et la marijuana qui "choquent" le plus, comme si ces noms étaient plus aptes à sensibiliser les gens que celui du tabac.  Tout cela est encore l'histoire d'interdit. On a peur parce que c'est interdit. On a confiance en l'Etat et si, ma foi, on ne sanctionne pas plus la cigarette, c'est que ce n'est pas plus nocif que ça (ou que le cannabis, doit être vraiment très nocif avec tout ce qu'on dit déjà du tabac !). L'erreur vient de la méconnaissance, d'abord des scientifiques, puis des politiciens des véritables effets de la drogue. On en a trop abusé jadis, il y a eu des conséquences néfastes (cf. morphine,  héroïne et barbituriques) et l'on sévit, d'un coup, plus que la nécessité ne l'imposait. Les drogues devinrent l'enfer de la société parce que quelques personnes leur ont donner une image si néfaste et que la peur s'est amplifiée de milieux en milieux.  Maintenant que nous en savons un peu plus, que des études récentes plus fiables ont été faites, nous savons.  La cocaïne et les amphétamines seront donc légalisées, sous surveillance médicale, et des centres de ventes libres seront créer pour éviter aux toxicomanes de devoir recourir au marché noir et à se ruiner, pour n'aider en fin de compte que la criminalité à se développer.  Maintenant, il faudra encore "prouver" que l'on est bien toxicomane et dépendant de ce produit pour se le procurer librement. Des (médecins) spécialistes seront là pour examiner les clients potentiels de ces nouveaux centres et pour les aider à se sortir de leur mauvaise situation. Il n'est pas difficile de voir qui est habitué à "avoir sa dose" de celui qui bluff.  Et puis, après tout, s'il y en a vraiment qui ne veulent pas recevoir d'aide, qui, en quelque sorte, préfère se suicider par overdose que de se sortir de sa "merde", on ne peut pas lui interdire non plus. C'est une raison de plus pour que ces centres existent, afin que le trafic et la criminalité cessent quelles que soient les conditions.

Je n'ai pas parlé des produits inhalés parce que ceux-ci sont en fait des produits tout à fait légaux. Il s'agit d'aérosols de colles, de solvants, etc.  Ils produisent, dit-on, un effet stimulant à faible dose et sont toxiques à n'importe quelle dose. Leurs effets sont immédiats et peuvent causer des dommages irréversibles au système nerveux central (notamment le cerveau). Il faut don être vigilant avec ceux-ci.  Leurs effets sont, à mon avis, plus toxiques qu'autre chose et je ne vois pas pour cette raison l'utilité de les classer dans les "drogues" en tant que tel - mais plutôt dans les toxines. On prétend cependant qu'une accoutumance peut s'installer. La question de la légalisation ne se pose de toute façon pas dans ce cas-ci. Qui irait bien respirer de tels produits pour son plaisir, je vous le demande ?

Je finis par rappeler que je suis contre la légalisation des hallucinogènes, parce que ceux-ci ne font pas partie du même type de trafic que les produits issus de cultures.  Il est en outre trop facile de les fabriquer soi-même (le PCP, par exemple). 
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